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Par	Olivier	Brunet	-	Mis	à	jour	le	24/12/2024	Tous	les	montants	et	taux	du	Smic	en	2024	(et	en	2025)	compte	tenu	de	son	augmentation	au	1er	janvier	et	au	1er	novembre	:	Smic	horaire,	mensuel,	annuel,	brut	en	net,	valeur	de	85%	du	Smic,	et	historique	de	son	évolution.	Une	hausse	de	2%	du	Smic	est	intervenue	le	1er	novembre	2024.	«	Nous
revaloriserons	le	Smic	de	2%	dès	le	1er	novembre,	par	anticipation	de	la	date	du	1er	janvier	»,	a	annoncé	l’ancien	Premier	ministre	Michel	Barnier,	le	1er	octobre,	lors	de	sa	déclaration	de	politique	générale,	à	l’Assemblée	nationale.	En	tenant	compte	de	cette	revalorisation	à	+2%,	les	nouveaux	montants	du	Smic	sont	les	suivants	(sources	Conseil	des
ministres	du	23	octobre,	décret	n°	2024-951	du	23	octobre	2024)	pour	la	fin	de	l’année	2024	et	le	début	de	l’année	2025	:	Cette	annonce	est	intervenue	alors	qu’une	augmentation	du	Smic	semblait	peu	probable	à	court	terme.	«	Une	revalorisation	automatique	du	Smic	d’ici	la	fin	de	l’année	apparaît	très	incertaine	»,	indiquait	l’Insee,	dans	son	point	de
conjoncture	publié	le	9	septembre,	compte	tenu	du	ralentissement	de	l’inflation	constaté.	Pour	rappel,	le	niveau	du	Smic	était	le	suivant	jusqu’à	la	fin	du	mois	d’octobre	:	Une	augmentation	du	Smic	est	intervenue	1er	janvier	2024,	à	hauteur	d’un	pourcentage	de	1,13%,	pour	tenir	compte	de	la	poursuite	de	la	hausse	des	prix	à	la	consommation.	Cette
augmentation	porte	le	taux	horaire	du	Smic	et	le	Smic	mensuel	aux	montants	mentionnés	dans	le	tableau	ci-dessus.	Elle	s’est	produite	après	la	hausse	intermédiaire	du	Smic	au	1er	mai	2023,	fixée	par	le	gouvernement	à	hauteur	de	2,22%.	Du	1er	janvier	au	30	avril	2023,	le	Smic	était	fixé	comme	suit	:	Smic	brut	en	net	2025	Quels	sont	les	montants
d’un	salaire	au	Smic	net	(après	déduction	des	charges	et	cotisations	sociales	salariales)	à	partir	du	Smic	brut	en	2024	?	Quelle	est	la	valeur	du	Smic	brut	en	net	?	Les	réponses	dans	le	tableau	de	passage	du	Smic	brut	en	net,	selon	la	durée	(horaire,	mensuel,	annuel)	ci-dessus,	sur	la	base	du	Smic	brut	au	1er	janvier	2024	et	au	1er	novembre	2024.
Taux	du	Smic	horaire	brut	et	net	2025	Taux	horaire	brut	du	Smic	2025	Le	taux	horaire	brut	du	Smic	atteint	11,88	euros	depuis	le	1er	novembre	2024,	en	hausse	de	2%	par	rapport	à	sa	valeur	précédente.	Un	décret,	paru	le	24	octobre	2024	au	Journal	Officiel,	a	officialisé	cette	hausse.	Le	taux	horaire	brut	du	Smic	a	été	fixé	à	11,65	euros	du	1er
janvier	au	31	octobre	2024,	soit	une	revalorisation	automatique	de	1,13%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	mai	à	décembre	2023.	Au	total	sur	un	an,	le	Smic	horaire	brut	a	augmenté	de	3,13%	entre	le	31	décembre	2023	et	le	1er	novembre	2024	;	de	3,4%,	entre	le	1er	janvier	2023	et	le	1er	janvier	2024.	L’augmentation	au	1er	mai	intervient
après	plusieurs	hausses	successives	au	cours	des	deux	dernières	années,	pour	tenir	compte	de	l’inflation,	appliquées	en	plus	celles	intervenue	au	1er	janvier	de	2022	et	2023	:	taux	horaire	brut	du	Smic	de	11,52	euros	du	1er	mai	au	31	décembre	2023,	soit	une	revalorisation	automatique	de	2,22%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	janvier	à	avril
2023	taux	horaire	brut	du	Smic	de	11,27	euros	du	1er	janvier	au	30	avril	2023,	soit	une	revalorisation	automatique	de	1,81%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	d’août	à	décembre	2022	taux	horaire	brut	du	Smic	de	11,07	euros	du	1er	août	au	31	décembre	2022,	soit	une	revalorisation	automatique	de	2,01%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	mai
à	juillet	2022	taux	horaire	brut	du	Smic	de	10,85	euros	du	1er	mai	au	31	juillet	2022,	soit	une	revalorisation	de	2,65%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	janvier	à	avril	2022	taux	horaire	du	Smic	de	10,57	euros	du	1er	janvier	au	30	avril	2022,	soit	une	augmentation	de	0,9%	par	rapport	au	montant	en	vigueur	d’octobre	à	décembre	2021	et	de	3,1%
par	rapport	au	montant	appliqué	du	1er	janvier	au	30	septembre	2021.	Smic	horaire	net	2025	Le	Smic	net	horaire	au	1er	novembre	2024	atteint	9,40	euros,	sur	la	base	du	nouveau	montant	du	taux	brut	horaire	du	Smic,	selon	le	gouvernement.	Ce	montant	reste	en	vigueur	au	1er	janvier	2025,	la	hausse	au	1er	novembre	étant	une	revalorisation
anticipée.	Le	Smic	net	par	heure	a	atteint	précédemment,	d’après	nos	calculs	:	9,22	euros	du	1er	janvier	au	31	octobre	2024	9,12	euros	du	1er	mai	au	30	décembre	2023	8,92	euros	du	1er	janvier	au	30	avril	2023	8,76	euros	du	1er	août	au	31	décembre	2022	8,59	euros	du	1er	mai	2022	au	31	juillet	2022	8,37	euros	du	1er	janvier	au	30	avril	2022	8,3
euros	au	dernier	trimestre	de	2021	8,11	euros	du	1er	janvier	au	30	septembre	2021	8,03	euros	en	2020	Smic	horaire	pour	un	mineur	à	16	ans	ou	17	ans	Le	montant	du	Smic	peut	être	réduit	pour	les	travailleurs	âgés	de	moins	de	18	ans.	La	valeur	du	Smic	brut	minoré	d’un	salarié	mineur	varie	selon	son	âge	:	16	ans	ou	moins	(Smic	-20%,	calcul	TSMF)
:	9,50	euros	l’heure	au	1er	novembre	2024	9,32	euros	l’heure	au	1er	janvier	20249,22	euros	l’heure	du	1er	mai	au	31	décembre	2023	9,02	euros	l’heure	au	1er	janvier	2023	8,86	euros	l’heure	au	1er	août	2022	8,68	euros	l’heure	au	1er	mai	2022	8,46	euros	l’heure	du	1er	janvier	au	30	avril	2022	8,38	euros	en	2021	du	1er	octobre	au	31	décembre	8,20
euros	en	2021	du	1er	janvier	au	30	septembre	8,12	euros	en	2020	8,02	euros	en	2019	7,90	euros	en	2018	7,81	euros	en	2017	7,74	euros	en	2016	17	ans	(Smic	-10%)	:	10,69	euros	l’heure	au	1er	novembre	2024	10,49	euros	l’heure	au	1er	janvier	2024	10,37	euros	l’heure	du	1er	mai	au	31	décembre	2023	10,14	euros	l’heure	au	1er	janvier	2023	9,96
euros	l’heure	au	1er	août	2022	9,77	euros	l’heure	au	1er	mai	2022	9,51	euros	l’heure	du	1er	janvier	au	30	avril	2022	9,43	euros	en	2021	du	1er	octobre	au	31	décembre	9,23	euros	en	2021	du	1er	janvier	au	30	septembre	9,14	euros	en	2020	9,03	euros	en	2019	8,89	euros	en	2018	8,78	euros	en	2017	8,70	euros	en	2016	De	même,	une	décote	sur	le
Smic	s’applique	dans	le	cadre	d’un	contrat	de	professionnalisation	pour	les	apprentis,	y	compris	lorsqu’on	est	majeur.	Le	salaire	minimum	indexé	sur	le	Smic	est	alors	calculé	selon	l’âge,	le	niveau	de	formation	ou	l’année	d’exécution	du	contrat.	En	savoir	plus	>	Grille	de	salaire	2024	en	apprentissage,	contrat	pro,	alternance	Montant	du	Smic	mensuel
brut	et	net	2025	Combien	touche	un	Smicard	par	mois	?	Tout	dépend	du	nombre	d’heures	travaillées,	sachant	que	près	de	30%	des	personnes	travaillant	à	temps	partiel	sont	payées	au	Smic,	contre	moins	de	10%	pour	les	salariés	à	temps	plein.	Par	commodité,	le	montant	du	Smic	mensuel	est	calculé	sur	la	base	de	la	durée	légale	hebdomadaire	de
travail,	soit	35	heures	par	semaine,	représentant	151,67	heures	par	mois.	En	2025,	le	Smic	mensuel	atteint	les	montants	suivants	:	Smic	mensuel	brut	2025	(sauf	revalorisation	ultérieure	dans	l’année)	:	1.801,80	euros		En	2024,	le	Smic	mensuel	a	connu	les	évolutions	suivantes	:	Smic	brut	du	1er	novembre	au	31	décembre	2024	:	1.801,80	euros	bruts
(source	:	gouvernement)	Smic	net	du	1er	novembre	au	31	décembre	2024	:	1.426,30	euros	(source	:	gouvernement)	Smic	brut	du	1er	janvier	au	31	octobre	2024	:	1.766,92	euros	bruts	(source	:	gouvernement)	Smic	net	du	1er	janvier	au	31	octobre	2024	:	1.398,69	euros	(sources	:	calcul	TSMF,	gouvernement)	En	2023,	le	Smic	mensuel	a	évolué	de	la
façon	suivante	:	Smic	brut	du	1er	mai	au	31	décembre	2023	:	1.747,20	euros	bruts	(source	:	gouvernement)	Smic	net	2023	du	1er	mai	au	31	décembre	2023	:	1.383,08	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	Smic	brut	du	1er	janvier	au	30	avril	2023	:	1.709,28	euros	bruts	(source	:	gouvernement)	Smic	net	2023	(du	1er	janvier	au	30	avril)	:
1.353,07	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	En	2022,	le	Smic	mensuel	a	augmenté	de	la	façon	suivante	:	Smic	brut	au	1er	août	2022	:	1.678,95	euros	bruts	(source	:	gouvernement)	Smic	net	2022	(au	1er	août	2022)	:	1.328,82	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	Smic	brut	au	1er	mai	2022	:	1.645,58	euros	bruts	(source	:
gouvernement)	Smic	net	2022	(du	1er	mai	au	31	juillet)	:	1.302,64	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	Smic	brut	du	1er	janvier	au	30	avril	2022	:	1.603,12	euros	bruts	(source	:	gouvernement)	Smic	net	2022	(du	1er	janvier	au	30	avril)	:	1.269,03	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	En	2021,	le	Smic	mensuel	s’établissait	ainsi
:	Smic	brut	2021	:	1.554,58	euros	bruts	(source	:	décret	du	16	décembre	2020),	1.589,47	euros	bruts	compte	tenu	de	la	hausse	de	2,2%	au	1er	octobre	2021	Smic	net	2021	:	1.230,6	euros	du	1er	janvier	au	30	septembre,	1.258,2	euros	du	1er	octobre	au	31	décembre	en	tenant	compte	de	la	revalorisation	de	2,2%	(source	:	calcul
ToutSurMesFinances.com)	En	2020,	le	Smic	mensuel	a	atteint	:	Smic	brut	2020	:	1.539,42	euros	bruts	(source	:	décret	du	19	décembre	2019)	Smic	net	2020	(au	1er	janvier)	:	1.219	euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	En	2019,	le	Smic	mensuel	s’établissait	à	:	Smic	brut	2019	:	1.521,22	euros	bruts	Smic	net	2019	(au	1er	janvier)	:	1.204
euros	(source	:	calcul	ToutSurMesFinances.com)	En	2018,	le	Smic	mensuel	atteignait	:	Smic	brut	2018	:	1.498,47	euros	bruts	Smic	net	2018	(au	1er	janvier)	:	1.174	euros	(sources	:	calcul	ToutSurMesFinances.com,	Insee)	Le	montant	par	mois	du	Smic	en	2017	pour	un	salarié	majeur	était	le	suivant	:	Smic	mensuel	brut	:	1.480,27	euros	en	2017	Smic
mensuel	net	:	1.153	euros	(source	:	ministère	du	Travail),	1.151,50	euros	(source	:	Insee),	1.149,07	euros	(sources	:	circulaire	du	ministère	de	l’Agriculture,	Service-Public.fr)	Le	montant	du	Smic	mensuel	net	a	évolué	comme	suit	ces	dernières	années	(source	Insee)	:	2025	:	1426,30	euros		2024	:	1398,69	euros,	de	janvier	à	octobre,	1426,30	euros	en
novembre	et	décembre	2023	:	1353,07	euros	de	janvier	à	fin	avril,	1.383,08	euros	à	compter	de	mai,	2022	:	1269,02	euros	de	janvier	à	fin	avril,	1.302,64	euros	de	mai	à	juillet,	1.329,05	euros	au	1er	août	2021	:	1230,6	euros	de	janvier	à	fin	septembre,	1258,2	euros	d’octobre	à	décembre	2020	:	1218,6	euros	2019	:	1204,2	euros	2018	(du	1er	octobre
au	30	décembre)	:	1187,8	euros	2018	(du	1er	janvier	au	30	septembre)	:	1173,60	euros	(jusqu’au	30	septembre	2018)	2017	:	1151,50	euros	2016	:	1141,61	euros	2015	:	1135,99	euros	2014	:	1128,70	euros	2013	:	1120,43	euros	2012	(juillet	à	décembre)	:	1116,87	euros	2012	(janvier	à	juin)	:	1096,88	euros	2011	(décembre)	:	1094,71	euros	2011
(janvier	à	novembre)	:	1072,07	euros	2010	:	1056,24	euros	Montant	du	Smic	annuel	2025	Pour	un	contrat	de	travail	à	35	heures,	le	Smic	annuel	est	selon	les	années,	le	suivant	:	Smic	annuel	2025	(calcul	TSMF)	:	salaire	brut	de	21.621,60	euros,	soit	un	Smic	annuel	net	2025	de	17.115,60	euros	Smic	annuel	2024	(calcul	TSMF)	:	salaire	brut	de
21.272,80	euros,	soit	un	Smic	annuel	net	2024	de	16.839,50	euros,	en	tenant	compte	de	la	hausse	de	2%	annoncée	au	1er	novembre.	Smic	annuel	2023	:	salaire	brut	de	20.814,72	euros	(calcul	TSMF),	soit	un	Smic	annuel	net	2023	estimé	de	16.476,93	euros.	Smic	annuel	2022	:	salaire	brut	de	20.147,40	euros	(source	:	gouvernement),	soit	un	Smic
annuel	net	2022	estimé	de	15.948,71	euros,	en	tenant	compte	des	trois	revalorisations	au	1er	janvier	2022,	au	1er	mai	2022	et	au	1er	août	2022.	Smic	annuel	2021	:	salaire	brut	de	18.759,63	euros	(calcul	TSMF),	soit	un	Smic	annuel	net	2021	estimé	de	14.850	euros,	en	tenant	compte	de	la	revalorisation	intervenue	le	1er	octobre	2021.	Smic	annuel
2020	:	salaire	brut	de	18.473,04	euros	(calcul	TSMF),	soit	un	Smic	annuel	net	2020	estimé	de	14.623	euros.	Smic	annuel	2019	:	salaire	brut	de	18.254,64	euros	(calcul	TSMF),	soit	un	Smic	annuel	net	2019	estimé	de	14.450	euros.	Smic	annuel	2018	:	salaire	brut	de	17.981,64	euros,	soit	un	Smic	annuel	net	2018	de	14.087	à	14.092	euros	(calculs
TSMF)	sur	la	base	de	son	taux	horaire	au	1er	janvier	2018	et	14.128	euros	en	tenant	compte	de	la	suppression	des	cotisations	chômage	au	1er	octobre	2018.	Smic	annuel	2017	:	salaire	brut	17.763,24	euros,	soit	un	Smic	net	annuel	2017	de	13.788	à	13.836	euros.	Smic	annuel	2016	:	salaire	brut	de	17.599,40	euros,	soit	13.670,51	euros	de	Smic
annuel	net.	Pourcentages	du	Smic	:	40%,	50%,	deux	Smic,	etc.	Pour	les	travailleurs	à	temps	partiel,	les	apprentis	et	les	signataires	de	contrats	de	professionnalisation	ainsi	que	leurs	employeurs,	il	peut	être	intéressant	de	connaître	le	montant	de	certaines	fractions	du	Smic.	Ainsi,	un	salaire	brut	à	50%	du	Smic	est	égal	à	883,46	euros	du	1er	janvier
au	31	octobre	2024	et	à	900,9	euros	du	1er	novembre	2024	au	31	décembre	2025).	Dans	le	tableau,	le	montant	du	Smic	mensuel	2024-2025	selon	différents	pourcentages	et	coefficients	multiplicateurs	(données	en	brut)	:	Pension	à	85%	du	Smic	dans	le	cadre	de	la	réforme	des	retraites	Une	pension	égale	à	85%	du	Smic	net	est	versée,	depuis	le	1er
septembre	2023,	aux	salariés	ayant	travaillé	toute	sa	vie	au	Smic	(avec	une	carrière	complète).	Une	mesure	prise	dans	le	cadre	de	la	réforme	des	retraites	de	2023,	qui	concerne	également	les	artisans	et	commerçants.	85%	du	Smic	net	représente,	sur	la	base	de	la	nouvelle	valeur	du	Smic	au	1er	novembre	2024,	un	montant	de	1.212,36,	contre
1.188,89	euros	au	1er	janvier.	Ce	pourcentage	du	Smic	va	ainsi	dépasser	la	barre	des	1.200	euros.	Pour	que	la	valeur	d’une	pension	demeure	égale	à	85%	du	Smic	net	dans	le	temps,	lors	du	départ	à	la	retraite	les	futurs	retraités	ayant	travaillé	toute	leur	vie	au	Smic,	le	minimum	de	pension	du	régime	général	de	retraite	sera	«	désormais	indexé	sur	le
SMIC,	et	non	plus	sur	l’inflation	».	Ensuite,	une	fois	à	la	retraite,	le	montant	de	leur	pension	évoluera	comme	celui	des	autres	pensions	de	retraite	(augmentation	des	pensions	en	fonction	de	l’inflation).	Évolution	du	Smic	:	quelle	augmentation	en	2024,	depuis	2017	?	Augmentation	anticipée	du	Smic	annoncée	au	1er	novembre	2024	Ce	n’est	pas
vraiment	un	coup	de	pouce,	plutôt	une	hausse	appliquée	deux	mois	avant	la	date	prévue	:	au	lieu	de	l’augmentation	annuelle	au	1er	janvier,	le	Premier	ministre	Michel	Barnier	a	annoncé,	le	1er	octobre,	une	revalorisation	anticipée	«	de	2%	dès	le	1er	novembre	»,	au	lieu	du	1er	janvier	2025.	Les	montants	précis	ont	été	rendus	publics	le	23	octobre	par
le	gouvernement	(voir	ci-dessus).	Hausse	du	Smic	en	janvier	2024	Le	Smic	a	fait	l’objet	d’une	augmentation	de	1,13%	au	1er	janvier	2024	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	mai	à	décembre	2023,	sans	coup	de	pouce	accordé	par	le	gouvernement.	Cela	représente,	par	rapport	au	précédent	montant,	un	supplément	de	rémunération	nette	de	15,61
euros	par	mois	et	de	10	centimes	de	plus	par	heure.	Sur	un	an,	la	hausse	du	Smic	atteint	à	3,37%.	En	tenant	compte	de	la	hausse	du	Smic	au	1er	janvier,	l’augmentation	du	Smic	depuis	fin	2022	atteint	5,24%,	soit	:	46	centimes	d’euros	de	plus	pour	le	Smic	net	par	heure	69,64	euros	de	plus	pour	le	Smic	mensuel	net	Augmentation	du	Smic	en	mai
2023	Le	Smic	fait	l’objet	d’une	augmentation	de	2,22%	au	1er	mai	2023	par	rapport	au	montant	en	vigueur	de	janvier	à	avril	2023,	grâce	au	mécanisme	d’indexation	automatique	en	fonction	de	l’inflation	des	foyers	les	plus	modestes	entre	novembre	2022	et	mars	2023.	Sur	un	an,	la	hausse	du	Smic	atteint	à	6,18%.	En	tenant	compte	de	la	hausse	du
Smic	au	1er	janvier,	l’augmentation	du	Smic	depuis	fin	2021	atteint	4,07%,	soit	:	36	centimes	d’euros	de	plus	pour	le	Smic	net	par	heure	54,03	euros	de	plus	pour	le	Smic	horaire	net	Hausse	du	Smic	en	janvier	2023	Le	Smic	a	connu	une	augmentation	de	1,81%	au	1er	janvier	2023	par	rapport	au	montant	en	vigueur	d’août	à	décembre	2022.	Pour	la
dixième	année	consécutive,	le	Smic	ne	bénéficie	d’aucun	coup	de	pouce.	Sur	un	an,	la	hausse	du	Smic	s’établit	à	6,62%.	Augmentation	du	Smic	en	août	2022	Le	Smic	a	connu	une	augmentation	de	2,01%	au	1er	août	2022	par	rapport	au	montant	précédent	(de	mai	à	juillet	2022),	grâce	au	mécanisme	d’indexation	automatique	en	fonction	de	l’inflation
des	foyers	les	plus	modestes	entre	mars	et	juin	2022.	Augmentation	du	Smic	en	mai	2022	Le	Smic	a	bénéficié	d’une	augmentation	de	2,65%	au	1er	mai	2022	par	rapport	au	montant	précédent	(de	janvier	à	avril	2022),	par	application	du	mécanisme	d’indexation	automatique	en	fonction	de	l’inflation	des	foyers	les	plus	modestes	entre	novembre	2021
et	mars	2022.	Le	niveau	définitif	de	cette	hausse	a	été	officialisé	le	15	avril	par	le	ministère	du	Travail.	Augmentation	du	Smic	en	janvier	2022	Le	Smic	a	connu	une	augmentation	de	0,9%	au	1er	janvier	2022	par	rapport	au	montant	précédant	(d’octobre	à	décembre	2021),	sans	coup	de	pouce	par	rapport	au	mécanisme	légal	de	revalorisation.	Pendant
le	quinquennat	d’Emmanuel	Macron,	le	Smic	aura	connu	une	augmentation	totale	de	8,3%	(par	rapport	au	1er	janvier	2017),	sans	tenir	compte	du	relèvement	à	venir	le	1er	mai	prochain.	Augmentation	du	Smic	en	octobre	2021	Le	Smic	a	connu	une	augmentation	de	2,2%	au	1er	octobre	2021,	en	application	des	articles	L3231-4	et	L3231-5	du	Code	du
travail,	portant	sur	la	garantie	du	pouvoir	d’achat	des	salariés,	et	de	l’arrêté	du	27	septembre	2021	relatif	au	relèvement	du	salaire	minimum	de	croissance.	Cette	hausse	vise	à	compenser	l’augmentation	du	coût	de	la	vie	constatée	de	novembre	2020	à	août	2021.	Elle	a	été	officialisée	par	la	ministre	du	Travail	Élisabeth	Borne	le	15	septembre.
Augmentation	du	Smic	en	janvier	2021	Le	Premier	ministre	Jean	Castex	n’avait	pas	l’intention	d’augmenter	le	Smic	2021	au-delà	de	la	revalorisation	légale.	Celle-ci	a	finalement	été	fixée	à	0,99%	d’après	les	annonces	de	la	ministre	du	Travail	Élisabeth	Borne	faites	sur	LCI	le	16	décembre	2020	et	confirmées	ensuite	en	Conseil	des	ministres	ainsi	que
par	décret.	Évolution	du	Smic	en	janvier	2020	Le	gouvernement	de	l’ancien	Premier	ministre	Édouard	Philippe	avait	fermé	la	porte	à	un	coup	de	pouce	supplémentaire	du	salaire	minimum.	Les	smicards	devront	se	contenter	de	la	revalorisation	légale	au	1er	janvier	2020,	soit	1,2%	d’augmentation	par	rapport	au	1er	janvier	2019.	Cette	hausse
demeure	complétée	par	le	versement	de	la	prime	d’activité,	dont	le	montant	a	grimpé	à	242	euros	pour	un	Smic	à	temps	plein,	contre	159	euros	à	fin	2018,	suite	aux	annonces	d’Emmanuel	Macron	du	10	décembre	2018.	Hausse	du	Smic	en	janvier	2019	En	2019,	le	gouvernement	avait	déjà	limité	la	revalorisation	du	Smic	au	minimum	légal	soit	+1,5%
à	10,03	euros	l’heure	ou	1.521,22	euros	par	mois.	Il	avait	privilégié	la	revalorisation	et	l’élargissement	de	la	prime	d’activité	pour	augmenter	le	pouvoir	d’achat	des	personnes	touchant	de	bas	salaires.	Revalorisation	du	Smic	en	janvier	2018	Le	Smic	a	connu	une	augmentation	de	1,23%	au	1er	janvier	2018	(et	non	1,24%	comme	annoncé	initialement).
Cette	revalorisation	du	salaire	minimum	intervient	sans	coup	de	pouce,	selon	une	application	stricte	des	règles	de	prévues	par	les	textes.	L’annonce	de	la	hausse	du	Smic	a	été	faite	par	le	gouvernement	le	15	décembre	2017	sans	attendre	la	Commission	nationale	de	la	négociation	collective	(CNNC).	Le	groupe	d’experts	chargé	d’éclairer	l’avis	de	la
CNNC	et	la	décision	du	gouvernement	avait	émis	cette	année	plusieurs	recommandations	:	absence	de	coup	de	pouce	sur	le	montant	du	Smic	au	1er	janvier	2018	réforme	nécessaire	de	la	formule	de	calcul	du	Smic	prenant	la	forme	soit	d’un	gel	du	Smic	(suppression	de	toute	règle	d’indexation	obligatoire)	soit	d’une	indexation	partielle	sur	l’inflation
uniquement	Le	taux	horaire	du	Smic	2018	a	été	définitivement	acté	par	décret	paru	le	21	décembre	2017	au	Journal	Officiel.	Revalorisation	du	Smic	2017	Le	montant	du	Smic	au	1er	janvier	2017	a	été	annoncée	le	lundi	19	décembre	par	l’ancienne	ministre	du	Travail	Myriam	El	Khomri	:	il	se	monte	à	9,76	euros	brut,	soit	une	augmentation	de	0,93%
par	rapport	à	2016.	Son	taux	horaire	a	été	définitivement	fixé	par	un	décret	interministériel	paru	le	23	décembre	2016	au	Journal	Officiel.	Le	groupe	d’experts	indépendants	sur	le	Smic	chargé	d’émettre	un	avis	sur	son	évolution	avait	recommandé	de	ne	pas	accorder	de	coup	de	pouce	en	2017.	Un	avis	que	l’ancien	gouvernement	a	sans	surprise	suivi	:
interrogé	par	nos	soins	sur	le	sujet,	l’ex-ministre	de	l’Economie	et	des	Finances	Michel	Sapin	avait	préalablement	laissé	entendre	qu’il	était	favorable	à	une	revalorisation	sans	coup	de	pouce.	En	2016,	l’augmentation	du	Smic	avait	atteint	0,6%	par	rapport	à	2015.	Indexation	du	Smic	:	comment	ça	marche	La	revalorisation	du	Smic	relève	du
gouvernement,	qui	prend	sa	décision	entre	le	15	et	le	20	décembre	de	chaque	année,	en	principe	après	avis	de	la	Commission	nationale	de	la	négociation	collective	(CNNC)	et	la	remise	fin	novembre	d’un	rapport	d’un	groupe	d’experts	composé	d’économistes,	présidé	par	Gilbert	Cette,	actuellement	professeur	associé	à	l’Université	d’Aix-Marseille.
L’évolution	du	salaire	minimum	repose	à	la	fois	sur	une	indexation	du	Smic	sur	l’inflation	mais	aussi	sur	l’évolution	des	salaires.	Le	Smic	est	ainsi	revalorisé	au	1er	janvier	de	chaque	année	en	tenant	compte	en	partie	des	dernières	données	connues	de	l’inflation	(hausse	du	coût	de	la	vie	mesurée	pour	les	20%	des	plus	pauvres)	et	la	moitié	des	gains	de
pouvoir	d’achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés	(indicateur	nommé	salaire	horaire	de	base	des	ouvriers	et	employés	ou	SHBOE)	au	moment	de	la	fixation	de	la	revalorisation.	Ainsi,	la	formule	de	calcul	du	Smic	au	1er	janvier	de	chaque	année	est	la	suivante	:	Evolution	IPC	1er	quintile	+	(50	%	de	l’évolution	du	SHBOE)	ou	IPC
1er	quintile	+	[50	%	×	(SHBOE	–	IPC	1er	quintile)]	Chacune	des	composantes	ne	peut	entrer	négativement	dans	la	formule.	Les	paramètres	sont	donc	bornées	à	0	en	cas	de	valeur	négative	observée.	IPC	1er	quintile	=	indice	des	prix	à	la	consommation	(IPC)	hors	tabac	des	ménages	les	plus	pauvres,	soit	+1,1%	de	mars	2023	à	fin	novembre	2023,
+5%	entre	fin	septembre	2022	et	fin	septembre	2023	SHBOE	=	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés,	soit	+4,7%	sur	un	an	(au	troisième	trimestre	2023	vs	au	troisième	trimestre	2022)	Ce	qui	donne	le	calcul	suivant	pour	la	revalorisation	au	1er	janvier	2024	:	au	1er	janvier	2024:	1,1%	+	[50%	x	(4,7%-5%)]	=	1,1%,	la	composante	liée
aux	salaires	étant	exclue	de	la	formule	car	négative	au	1er	janvier	2023	:	1,8%	+	[50%	x	(4,5%-5,9%)]	=	1,8%,	la	composante	liée	aux	salaires	étant	exclue	de	la	formule	car	négative	Le	gouvernement	peut	décider	d’accorder	un	coup	de	pouce	lors	de	la	revalorisation	annuelle,	mais	aussi	à	tout	moment.	De	plus,	les	règles	de	revalorisation	prévoient
un	ajustement	automatique	en	cours	d’année	si	l’indice	des	prix	à	la	consommation	calculé	par	l’Insee	augmente	d’au	moins	2%	par	rapport	à	celui	observé	lors	de	la	dernière	hausse	annuelle	du	Smic.	C’est	ce	qui	s’est	produit	au	1er	octobre	2021	(+2,2%),	au	1er	mai	2022	(+2,65%),	au	1er	août	2022	(+2,01%)	et	au	1er	mai	2023	(+2,22%).	En
dehors	de	l’augmentation	de	2%	intervenue	en	juillet	2012	après	l’élection	de	François	Hollande	comme	président	de	la	République,	aucun	coup	de	pouce	n’a	été	accordé	depuis	l’année	2006.	Augmentation	et	historique	du	Smic	horaire	depuis	2000	(montant	brut)	Le	Smic	a	toujours	augmenté	chaque	année	depuis	l’an	2000.	Emmanuel	Macron	et	ses
gouvernements	successifs	en	début	de	mandature	(Édouard	Philippe,	Elisabeth	Borne)	n’ont	pas	appliqué	d’augmentation	du	Smic	au	1er	juillet	2017	ni	au	1er	juillet	2022,	contrairement	à	celle	décidée	sous	François	Hollande	en	juillet	2012.	Le	Smic,	définition	Le	Smic,	un	salaire	minimum	légal	Le	Smic	est	le	salaire	minimum	horaire	obligatoire	fixé
par	la	loi	en	France.	C’est	donc	un	seuil	de	rémunération	en-dessous	duquel	l’employeur	n’a	pas	le	droit	de	descendre	pour	rémunérer	un	salarié	âgé	d’au	moins	18	ans,	quel	que	soit	son	mode	de	paiement	(à	la	tâche,	à	la	pièce,	au	rendement,	à	la	commission,	etc.).	Le	Smic	s’applique	aux	salariés	du	privé,	au	personnel	des	établissements	publics	liés
par	un	contrat	de	droit	privé	(contractuels),	mais	aussi	indirectement	aux	agents	de	la	fonction	publique.	Son	montant	est	uniforme	sur	la	quasi-totalité	du	territoire	:	France	métropolitaine	Guadeloupe	Guyane	Martinique	La	Réunion	Certaines	collectivités	d’Outre-mer	(Saint-Barthélemy,	Saint-Martin,	Saint-Pierre-et-Miquelon).	Le	«	Smic	parisien	»
n’existe	plus	depuis	près	de	50	ans.	Salaire	minimum	souvent	fixé	en	convention	collective	En	revanche,	la	loi	ne	prévoit	pas	de	salaire	minimum	pour	certaines	situations	particulières	:	il	n’existe	pas	de	majoration	légale	du	Smic	pour	le	travail	de	nuit	ou	le	travail	du	dimanche.	Toutefois,	la	convention	collective	ou	l’accord	collectif	conclu	dans
l’entreprise	peuvent	prévoir	l’octroi	de	primes,	d’augmentations	de	salaires	et/ou	de	repos	compensateur.	Généralement,	le	Smic	sert	de	référence	pour	l’établissement	des	grilles	de	salaires	minima	négociées	en	Convention	collective	nationale	(CCN)	dans	les	branches	professionnelles	comme	la	grande	distribution,	les	salariés	des	particuliers
employeurs	(pour	la	garde	à	domicile)	ou	le	secteur	de	l’hôtellerie-cafés-restauration	(CHR,	où	l’on	parle	de	«	Smic	hôtelier	»).	On	parle	alors	de	salaire	minimum	conventionnel	et	non	de	Smic.	Smic,	Smig	:	signification	Que	veut	dire	le	mot	Smic	?	Salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance.	Cette	appellation	du	salaire	plancher	est	en	vigueur
depuis	1970.	Le	Smic	a	alors	remplacé	le	Smig	(salaire	minimum	interprofessionnel	garanti).	Dans	le	département	d’Outre-mer	(Dom)	de	Mayotte,	le	salaire	minimum	s’appelait	encore	le	Smig	jusqu’au	31	décembre	2017.	Le	montant	du	Smic	mahorais	est	différent	de	celui	du	Smic	métropolitain.	Smic	horaire	à	Mayotte	A	combien	le	taux	horaire	brut
du	Smic	à	Mayotte	a-t-il	été	fixé	?	Réponse	ci-dessous	:	8,98	euros	au	1er	janvier	2025	(source	:	gouvernement)	8,98	euros	au	1er	novembre	2024	(source	:	gouvernement)	8,80	euros	au	1er	janvier	2024	(source	:	décret	du	20	décembre	2023)	8,70	euros	au	1er	mai	2023	(source	:	arrêté	du	26	avril	2023)	8,51	euros	au	1er	janvier	2023	(source	:	arrêté
du	22	décembre	2022)	8,35	euros	au	1er	août	2022	8,19	euros	au	1er	mai	2022	7,98	euros	au	1er	janvier	2022	7,91	euros	au	1er	octobre	2021	7,74	euros	au	1er	janvier	2021	7,66	euros	au	1er	janvier	2020	7,57	euros	au	1er	janvier	2019	7,46	euros	au	1er	janvier	2018	7,37	euros	au	1er	janvier	2017	7,30	euros	au	1er	janvier	2016	Depuis	le	1er	janvier
2015,	la	revalorisation	du	Smig/Smic	mahorais	est	indexée	celle	du	Smic	national.	Nombre	de	smicards	en	France	Quel	est	le	nombre	de	personnes	payées	au	Smic	en	France	?	Selon	les	statistiques	annuelles	de	la	Dares,	on	dénombrait	2,7	millions	de	salariés	dans	les	entreprises	du	secteur	privé	concernés	par	la	revalorisation	du	Smic	au	1er	janvier
2024.	Ce	nombre	n’inclut	pas	les	apprentis,	ni	les	stagiaires,	ni	les	intérimaires.	Le	nombre	de	smicards	en	France	a	évolué	de	la	façon	suivante,	lors	des	années	précédentes	(source	Dares)	:	1er	janvier	2024	:	2,7	millions,	soit	14,6%	des	salariés	1er	janvier	2023	:	3,1	millions,	soit	17,3%	des	salariés	1er	janvier	2022	:	2,5	millions	1er	janvier	2021	:
2,04	millions	1er	janvier	2020	:	2,252	millions	1er	janvier	2019	:	2,32	millions	1er	janvier	2018	:	1,98	million	1er	janvier	2017	:	1,65	million	1er	janvier	2016	:	1,6	million	1er	janvier	2015	:	1,69	million	1er	janvier	2014	:	1,63	million	1er	janvier	2013	:	1,89	million	1er	décembre	2011	:	1,7	million	Historique	du	Smic	en	quelques	dates-clés	1950	:
création	du	Smig	Le	Smig	a	été	créé	en	1950.	Il	s’élève	alors	à	64	francs	(1,66	euros)	par	mois	pour	les	personnes	résidant	dans	les	régions,	et	à	78	francs	(2,03	euros)	pour	les	habitants	de	la	région	parisienne.	Depuis	1952,	le	SMIG	est	indexé	sur	l’inflation.	1970	:	du	Smig	au	Smic	Institué	sous	la	présidence	de	Georges	Pompidou	par	la	loi	du	2
janvier	1970,	le	Smic	a	pris	la	suite	du	Smig	(salaire	minimum	interprofessionnel	garanti),	créé	en	1950	2010	:	revalorisation	au	1er	janvier	Depuis	2010,	la	revalorisation	du	Smic	intervient	au	1er	janvier,	au	lieu	du	1er	juillet.	2012	:	dernier	coup	de	pouce	sur	le	Smic	La	dernière	augmentation	du	Smic	effectuée	en	dehors	de	la	stricte	application	des
règles	de	revalorisation	est	intervenue	au	1er	juillet	2012,	au	début	du	quinquennat	de	François	Hollande.	2021-2022-2023	:	revalorisations	intermédiaires	liées	à	l’inflation	Les	règles	d’indexation	du	Smic	sur	l’indice	national	des	prix	à	la	consommation	calculé	par	l’Insee	ont	conduit	à	plusieurs	revalorisations	intermédiaire	au	1er	octobre	2021,	au
1er	mai	2022,	au	1er	août	2022	et	au	1er	mai	2023,	entre	les	hausses	annuelles	au	1er	janvier.	2024	:	revalorisation	anticipée	au	1er	novembre	L’ancien	premier	ministre	Michel	Barnier	a	décidé	un	relèvement	anticipé	du	Smic	au	1er	novembre,	sans	attendre	le	1er	janvier	2025.	Abonnez-vous	à	notre	newsletter	L’Intérêt	Vérifié	le	13	juin	2025	-
Direction	de	l'information	légale	et	administrative	(Premier	ministre)Qu'est-ce	que	le	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	(Smic)	?	Le	Smic	est	le	montant	légal	minimum	brut	horaire	que	doit	percevoir	chaque	salarié.	Des	dispositions	particulières	s'appliquent	pour	les	salariés	mineurs	et	les	salariés	résidant	à	Mayotte.	Nous	vous
expliquons	les	conditions	de	son	versement	et	son	montant.Le	Smic	correspond	au	salaire	horaire	minimum	légal	en	dessous	duquel	le	salarié	ne	peut	pas	être	rémunéré.Il	s'applique	à	tout	salarié	majeur,	quelle	que	soit	la	forme	de	sa	rémunération	(au	temps,	au	rendement,	à	la	tâche,	à	la	pièce,	à	la	commission	ou	au	pourboire).L'employeur	peut
être	condamné	à	une	amende	d'un	montant	de	1	500	€	s'il	verse	au	salarié	une	rémunération	inférieure	au	Smic.L'employeur	peut	être	condamné	également	à	verser	au	salarié	des	dommages	et	intérêts:	titleContent.À	noter	Ces	dispositions	légales	concernant	le	salaire	horaire	minimum	légal	ne	s'appliquent	pas	aux	VRP:	titleContent.	Le	salarié
travaillant	sous	ce	régime	peut	être	rémunéré,	en	général,	d'un	salaire	fixe	et	de	commissions	ou	de	primes.Le	montant	du	Smic	net	est	donné	à	titre	indicatif.Les	règles	varient	selon	que	le	salarié	est	majeur	ou	mineur	:La	rémunération	ne	peut	pas	être	inférieure	au	montant	du	Smic.	Tableau	-	Montants	du	SmicSmicMontant	brutMontant
net(déduction	des	cotisations	salariales)Smic	horaire11,88	€9,40	€Smic	mensuel1	801,80	€1	426,30	€Smic	annuel21	621,60	€17	115,69	€Un	salarié	de	moins	de	18	ans	qui	n'a	pas	encore	6	mois	de	pratique	professionnelle	dans	sa	branche	d'activité	peut	percevoir	un	Smic	minoré	:	Tableau	-	Montants	du	Smic	minoré	d'un	salarié	mineurÂge	du
salariéSmic	horaire	brut	minoré17	ans10,70	€16	ans	(et	moins)9,51	€Un	abattement	spécifique	est	également	prévu	si	vous	êtes	en	contrat	de	professionnalisation	ou	en	contrat	d'apprentissage.	Tableau	-	Montants	pris	en	compte	dans	le	calcul	du	SmicSalaire,	avantages	et	primesSomme	prise	en	compte	?Salaire	de	baseOuiAvantages	en
natureOuiPrimes	liées	à	la	productivitéOuiRemboursements	de	frais	(y	compris	la	prime	de	transport)NonMajorations	pour	heures	supplémentairesNonPrimes	de	participation	et	d'intéressementNonPrimes	d'ancienneté,	d'assiduité	ou	relatives	à	des	conditions	particulières	de	travail	(insalubrité)NonPrimes	de	vacances,	de	fin	d'année,	sauf	si	elles
sont	versées	par	acomptes	mensuelsNonLa	convention	collective:	titleContent	applicable	prévoit	généralement	un	salaire	minimum	conventionnel.Si	le	minimum	conventionnel	est	inférieur	au	Smic,	l'employeur	verse	un	complément	de	salaire	permettant	d'atteindre	le	montant	du	Smic.Si	le	minimum	conventionnel	est	supérieur	au	Smic,	l'employeur
verse	ce	qui	est	prévu	par	la	convention	collective.Répondez	aux	questions	successives	et	les	réponses	s’afficheront	automatiquementLe	Smic	est	revalorisé	chaque	année	au	1er	janvier.Il	est	indexé	sur	l'inflation	mesurée	pour	les	20	%	des	ménages	ayant	les	revenus	les	plus	faibles.La	revalorisation	du	Smic	est	effectuée	sur	la	base	de	la	moitié	du
gain	de	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés.Si	l'indice	des	prix	à	la	consommation	augmente	d'au	moins	2	%	par	rapport	à	l'indice	constaté	lors	de	l'établissement	du	dernier	montant	du	Smic,	il	est	augmenté	automatiquement	dans	les	mêmes	proportions.À	tout	moment,	le	gouvernement	peut	procéder	à
l'augmentation	du	Smic.Le	Smic	correspond	au	salaire	horaire	minimum	légal	en	dessous	duquel	le	salarié	ne	peut	pas	être	rémunéré.Il	s'applique	à	tout	salarié	majeur,	quelle	que	soit	la	forme	de	sa	rémunération	(au	temps,	au	rendement,	à	la	tâche,	à	la	pièce,	à	la	commission	ou	au	pourboire).L'employeur	peut	être	condamné	à	une	amende	d'un
montant	de	1	500	€	s'il	verse	au	salarié	une	rémunération	inférieure	au	Smic.L'employeur	peut	être	condamné	également	à	verser	au	salarié	des	dommages	et	intérêts:	titleContent.À	noter	Ces	dispositions	légales	concernant	le	salaire	horaire	minimum	légal	ne	s'appliquent	pas	aux	VRP:	titleContent.	Le	salarié	travaillant	sous	ce	régime	peut	être
rémunéré,	en	général,	d'un	salaire	fixe	et	de	commissions	ou	de	primes.	Tableau	-	Montant	du	Smic	à	MayotteSmicMontant	brutSmic	horaire8,98	€Smic	mensuel1	361,97	€Smic	annuel16	343,60	€Pour	vérifier	si	le	salaire	versé	est	au	moins	égal	au	Smic,	seules	certaines	sommes	sont	prises	en	compte.	Tableau	-	Montants	pris	en	compte	dans	le	calcul
du	SmicSalaire,	avantages	et	primesSomme	prise	en	compte	?Salaire	de	baseOuiAvantages	en	natureOuiPrimes	liées	à	la	productivitéOuiRemboursements	de	frais	(y	compris	la	prime	de	transport)NonMajorations	pour	heures	supplémentairesNonPrimes	de	participation	et	d'intéressementNonPrimes	d'ancienneté,	d'assiduité	ou	relatives	à	des
conditions	particulières	de	travail	(insalubrité)NonPrimes	de	vacances,	de	fin	d'année,	sauf	si	elles	sont	versées	par	acomptes	mensuelsNonLa	convention	collective:	titleContent	applicable	prévoit	généralement	un	salaire	minimum	conventionnel.Si	le	minimum	conventionnel	est	inférieur	au	Smic,	l'employeur	verse	un	complément	de	salaire
permettant	d'atteindre	le	montant	du	Smic.Si	le	minimum	conventionnel	est	supérieur	au	Smic,	l'employeur	verse	ce	qui	est	prévu	par	la	convention	collective.Répondez	aux	questions	successives	et	les	réponses	s’afficheront	automatiquementLe	Smic	est	revalorisé	chaque	année	au	1er	janvier.Il	est	indexé	sur	l'inflation	mesurée	pour	les	20	%	des
ménages	ayant	les	revenus	les	plus	faibles.La	revalorisation	du	Smic	est	effectuée	sur	la	base	de	la	moitié	du	gain	de	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés.Si	l'indice	des	prix	à	la	consommation	augmente	d'au	moins	2	%	par	rapport	à	l'indice	constaté	lors	de	l'établissement	du	dernier	montant	du	Smic,	il	est	augmenté
automatiquement	dans	les	mêmes	proportions.À	tout	moment,	le	gouvernement	peut	procéder	à	l'augmentation	du	Smic.Voyageur	représentant	placierSomme	d'argent	destinée	à	réparer	le	préjudice	subiAccord	écrit	négocié	entre	les	représentants	syndicaux	de	salariés	et	des	groupements	d'employeurs.	Il	complète	et	adapte	la	législation	du	travail
dans	un	secteur	d'activité	donné,	souvent	de	façon	plus	favorable	pour	les	salariés.Voyageur	représentant	placier	Le	Smic	signifie	«	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	».	Il	s’agit	du	salaire	minimum	légal	auquel	peut	prétendre	tout	salarié	âgé	d’au	moins	18	ans.	Institué	par	la	loi	du	2	juillet	1970,	il	a	pour	vocation	de	garantir	à	tous	un
revenu	minimum.	Le	Smic	est	revalorisé	le	1er	janvier	de	chaque	année	(retrouvez	les	raisons	de	cette	augmentation	en	suivant	ce	lien).	Pour	l’année	2025,	le	montant	du	Smic	brut	mensuel	est	de	1	801,80	euros	(smic	horaire	brut	de	11,88€)	sur	la	base	de	35	heures	hebdomadaire	et	le	SMIC	net	de	1	425,67	euros	(smic	horaire	net	de	9,40€)	mais	il
varie	en	fonction	des	cotisations	sociales.	En	ce	qui	concerne	les	apprentis	et	les	mineurs,		la	rémunération	est	calculée	selon	un	pourcentage	du	Smic	.	Celui-ci	varie	en	fonction	de	l’âge	de	l’apprenti,	de	son	expérience	professionnelle	et	de	son	avancée	dans	le	cursus	de	formation	(1ere,	2ème	ou	3ème	année	d’apprentissage).	Le	Smic	est	revalorisé
chaque	1er	janvier	depuis	2010.	Avant	cette	date,	il	était	revu	le	1er	juillet	de	chaque	année.	Cependant,	dans	certains	cas,	il	peut	être	révisé	en	cours	d’année	(comme	en	octobre	2021,	mai	2022,	août	2022,	mai	2023	et	novembre	2024	par	exemple).	Les	éléments	pris	en	compte	dans	le	calcul	du	Smic	ont	été	modifiés.	Le	taux	de	revalorisation	se	fait
à	l’aide	de	2	critères	:	L’inflation	mesurée	pour	les	ménages	:	sont	pris	en	compte	les	20	%	des	ménages	ayant	les	revenus	les	plus	faibles	La	moitié	du	gain	de	pouvoir	d’achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés	Le	gouvernement	peut	à	tout	moment	en	cours	d’année	décider	d’accorder	un	coup	de	pouce	supplémentaire	en
revalorisant	le	Smic.	En	novembre	2024,	le	Smic	a	été	augmenté	de	2%.	De	plus,	le	Smic	n’a	pas	augmenté	au	1er	janvier	2025.	Smic	brut	2025	:	définition	et	salaire	minimum	Selon	la	définition	de	l’Insee	(institut	national	de	la	statistique	et	des	études	économiques),	le	salaire	brut	est	la	somme	perçue	chaque	mois	par	un	salarié	avant	toutes
déductions	fiscales	et	sociales	(CGS	et	CRDS)	qui	correspond	en	moyenne	à	22%	du	salaire	brut.	Le	Smic	brut	est	la	somme	minimale	qui	servira	de	base	de	calcul	avant	de	faire	les	déductions	obligatoires	pour	tout	salarié.	Il	ne	s’agit	pas	de	la	somme	que	vous	percevrez	en	fin	de	mois	mais	la	somme	de	laquelle	seront	retirés	les	prélèvements
obligatoires.	Par	ailleurs	il	sert	de	base	de	calcul	afin	de	déterminer	le	montant	de	l’allocation	chômage	que	vous	avez	droit	(en	savoir	plus).	Il	sert	à	déterminer	votre	salaire	journalier	de	référence.	Le	montant	mensuel	du	Smic	2025	est	de	1	801,80	euros	brut	sur	la	base	de	35	heures	effectuées	par	semaine.	Le	montant	du	Smic	horaire	brut	quant	à
lui	est	de	11,88	euros.	Le	salaire	brut	comprend	la	rémunération	due	pour	la	durée	de	travail	effectuée	mais	également	les	primes	ou	bonus.	De	plus,	les	jours	fériés	et	les	jours	de	repos	sont	comptabilisés.	En	fonction	du	temps	de	travail	indiqué	sur	votre	contrat,	le	calcul	du	Smic	brut	se	fait	différemment	:	Temps	partiel	:		La	calcul	se	fait	de	la	façon
suivante	:	(Nombre	d’heures	x	Smic	brut	horaire)	x	(52	semaines	/	12	mois)	Temps	complet	:		Pour	35	heures	:	(Smic	horaire	x	35)	x	(52/12)	Pour	39	heures	avec	majoration	de	10%	des	heures	au	delà	de	35	heures	:	[(35	heures	x	smic	horaire)	+	(4	heures	x	smic	horaire	x	110%)]	x	52	semaines	/	12	mois	Pour	39	heures	avec	majoration	de	20%	des
heures	au	delà	de	35	heures	:	[(35	heures	x	smic	horaire)	+	(4	heures	x	smic	horaire	x	120%)]	x	52	semaines	/	12	mois	Résumé	du	Smic	brut	et	des	formules	de	calcul	:	Smic	brut	Montant	2025	Calcul	Smic	horaire	11,88	euros	Smic	mensuel	1	801,80	euros	Smic	horaire	x	35	x	(52/12)	Smic	annuel	21	621,60	euros	Smic	horaire	x	35	x	52	Les	Smic	brut
2025	indiqués	sont	les	sommes	minimales	en	dessous	desquelles	un	salarié	majeur	ne	peut	être	payé.	Le	Smic	net	correspond	à	la	somme	que	perçoit	le	salarié	à	la	fin	du	mois.	Les	cotisations	fiscales	et	salariales	sont	déduites.	Il	correspond	à	environ	78%	du	salaire	brut.	Le	Smic	net	est	la	somme	minimale	qui	vous	est	due	pour	la	durée	de	travail
effectuée.	Le	montant	mensuel	net	du	Smic	2025	est	de	1	425,67	euros	net	sur	la	base	de	35	heures	effectuées	par	semaine.	Le	montant	du	Smic	horaire	net	2025	est	de	9,40	euros.	ATTENTION	:	Le	montant	du	Smic	net	peut	varier	d’une	personne	à	l’autre.	En	effet,	c’est	le	montant	du	Smic	brut	qui	est	fixé	par	l’état	français	ensuite	il	faut	déduire
des	cotisations	sociales	pour	obtenir	le	Smic	net.	Ces	cotisations	peuvent	varier	d’une	profession	à	l’autre	et	expliquent	des	différences	entre	2	Smic	net.	Le	Smic	net	peut	se	calculer	de	façon	approximative	en	déduisant	environ	22%	du	salaire	pour	les	prélèvements.	Sinon,	plusieurs	outils	en	ligne	vous	permettent	d’obtenir	rapidement	la	conversion
entre	le	salaire	brut	et	le	salaire	net.	Consultez	par	exemple	le	simulateur	Smic	disponible	gratuitement	ici.	La	convention	collective	dont	vous	dépendez	prévoit	généralement	un	salaire	minimum	conventionnel.	Si	le	minimum	conventionnel	est	inférieur	au	Smic,	un	complément	de	salaire	vous	est	attribué	pour	atteindre	le	montant	du	Smic.	Le	Smic
horaire	brut	pour	les	personnes	mineures	Les	salariés	de	moins	de	18	ans	peuvent	prétendre	à	un	revenu	minimum	moindre	que	celui	accordé	aux	personnes	majeures.	Le	montant	du	Smic	horaire	brut	varie	en	fonction	de	l’âge	:		Les	salariés	de	moins	de	17	à	18	ans	:	10,69	euros	de	l’heure	(90%	du	Smic)	Pour	un	salarié	de	16	ans	ou	moins	:	9,50
euros	de	l’heure	(80%	du	Smic)	Les	montants	indiqués	ci-dessus	sont	applicables	seulement	si	le	mineur	a	moins	de	6	mois	d’expérience	professionnelle	(dans	le	secteur	concerné).	Au	delà,	le	mineur	bénéficie	du	même	taux	horaire	applicable	pour	les	salariés	de	plus	de	18	ans.	Pour	les	jeunes	apprentis,	qu’ils	soient	mineurs	ou	majeurs,	un
pourcentage	du	Smic	mensuel	leur	est	accordé.	Pour	cela,	un	contrat	d’apprentissage	doit	être	signé.	Le	pourcentage	dépend	de	l’âge	et	de	la	durée	de	la	formation.	Montant	du	Smic	brut	mensuel	pour	les	mineurs	en	apprentissage	:	Pour	la	1ère	année	:	27%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	486,49	euros	Pour	la	2ème	année	:	39%	du	Smic	brut	mensuel,
soit	702,70	euros	Pour	la	3ème	année	:	55%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	990,99	euros	Montant	du	Smic	mensuel	brut	pour	les	apprentis	âgés	de	18	à	20	ans	:	Pour	la	1ère	année	:	43%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	774,77	euros	Pour	la	2ème	année	:	51%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	918,92	euros	Pour	la	3ème	année	:	67%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	1
207,21	euros	Montant	du	Smic	brut	2025	pour	les	apprentis	âgés	de	21	ans	et	plus	:	Pour	la	1ère	année	:	53%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	954,95	euros	Pour	la	2ème	année	:	61%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	1	099,10	euros	Pour	la	3ème	année	:	78%	du	Smic	brut	mensuel,	soit	1	405,40	euros	Rémunération	2025	pour	les	apprentis	âgés	de	26	ans	et
plus	:	Pour	chacune	des	3	années	d’apprentissage	:	Vous	percevez	le	salaire	le	plus	avantageux	entre	le	SMIC	2025	et	le	salaire	conventionnel	minimale	en	fonction	de	l’emploi	occupé	durant	la	période	d’apprentissage	Les	montants	indiqués	ne	sont	pas	applicables	aux	personnes	ayant	signé	une	convention	de	stage.	Dans	ce	cas,	on	parle	de
gratification	de	stage.	Tableau	comparatif	de	la	valeur	du	Smic	depuis	2010	Depuis	2010,	le	Smic	est	réévalué	au	moins	une	fois	par	an.	Cependant,	il	peut	arriver	qu’en	cours	d’année,	une	nouvelle	augmentation	soit	appliquée	comme	c’est	la	cas	en	2011	et	2012.	Années	Smic	brut	horaire	Smic	brut	mensuel	2024	11,65	euros	puis	11,88	euros	au	1er
novembre	1.766,92	euros	puis	1	801,80	au	1er	novembre	2023	11,27	euros	puis	11,52	euros	au	1er	mai	1	709,28	euros	puis	1	747,20	euros	au	1er	mai	2022	10,57	euros	puis	10,85	euros	au	1er	mai	puis	11,07	euros	au	1er	août	1	603,12	euros	puis	1	645,58	euros	au	1er	mai	puis	1	678,95	euros	au	1er	août	2021	10,25	euros	puis	10,48	euros	au	1er
octobre	1	554,58	euros	puis	1	589	euros	au	1er	octobre	2020	10,15	euros	1	539,42	euros	2019	10,03	euros	1	521,22	euros	2018	9,88	euros	1	498,47	euros	2017	9,76	euros	1	480,27	euros	2016	9,67	euros	1	466,62	euros	2015	9,61	euros	1	457,52	euros	2014	9,53	euros	1	445,38	euros	2013	9,43	euros	1	430,22	euros	2012	9,22	euros	puis	9,40	euros	au
1er	juillet	1	398,37	euros	puis	1	425,67	euros	au	1er	juillet	2011	9	euros	puis	9,19	euros	au	1er	décembre	1	365	euros	puis	1	393,82	euros	au	1er	décembre	2010	8,86	euros	1	343,77	euros	Le	SMIC,	ou	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance,	correspond	à	un	salaire	horaire	en	dessous	duquel,	légalement,	aucun	salarié	ne	doit	être	payé.	A
compter	du	1er	novembre,	le	SMIC,	ou	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance,	est	revalorisé	pour	atteindre	un	taux	horaire	de	11,88€	bruts,	ce	qui	correspond	à	un	montant	de	1	801,80	€	bruts	mensuels	pour	35	heures	hebdomadaires	et		21	621,60	€	bruts	annuels.	Cependant,	certaines	catégories	de	travailleurs	(les	jeunes	de	moins	de	18
ans	qui	ont	moins	de	six	mois	de	pratique	professionnelle,	les	jeunes	apprentis	ou	en	contrat	de	professionnalisation,	les	jeunes	en	stage	de	pré-formation,	les	travailleurs	handicapés)	subissent	un	abattement	sur	le	SMIC.	Le	minimum	garanti	est	porté	à	4,22	€.	Cette	revalorisation	s’applique	en	métropole,	en	Guadeloupe,	en	Guyane,	en	Martinique,	à
La	Réunion,	à	Saint-Barthélemy,	à	Saint-Martin	et	à	Saint-Pierre-et-Miquelon.	Pour	Mayotte	:	le	SMIC	horaire	est	porté	à	8,98	euros	bruts,	ce	qui	correspond	à	un	montant	mensuel	de		1	361,97	bruts	par	mois	pour	35	heures	hebdomadaires,	soit	16	343,60	bruts	par	an.		Voici	les	montants	du	Smic	2025,	net	et	brut,	mensuel	et	horaire,	ainsi	que	pour
les	temps	partiels	et	les	mineurs.	Sommaire	Le	montant	du	Smic	n'a	pas	augmenté	au	1er	janvier	2025	et	ce	en	raison	de	sa	récente	revalorisation	déjà	mise	en	oeuvre	le	1er	novembre	dernier.	A	cette	date,	le	Smic	avait	augmenté	de	2	%.	Cette	hausse	du	Smic	au	1er	novembre	était	une	décision	du	gouvernement	Barnier.	Alors	que	le	salaire
minimum	est,	en	principe,	automatiquement	revalorisé	à	chaque	début	d'année,	il	a	cette	fois	été	gelé	du	fait	de	cette	hausse	anticipée.	Le	taux	d'augmentation	du	Smic	au	1er	janvier	est	en	effet	calculé	en	fonction	de	deux	critères	:	l'inflation	mesurée	pour	les	20	%	des	ménages	ayant	les	plus	faibles	revenus	d'une	part,	et	la	base	de	la	moitié	du	gain
de	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés	d'autre	part.	Le	montant	du	salaire	minimum	est	donc	indexé	à	la	fois	sur	le	prix	et	sur	les	salaires.	Or,	d'après	les	données	de	l'Insee,	cette	formule	de	calcul	aurait	dû	donner	un	taux	de	hausse	du	Smic	inférieur	à	2	%,	soit	le	pourcentage	appliqué	de	façon	anticipée	en
novembre	dernier.	Par	conséquent,	il	n'y	aura	pas	eu	de	nouvelle	hausse	du	Smic	au	1er	janvier	2025.	newsletter.form.rgpd.part1	newsletter.form.rgpd.part2	newsletter.form.rgpd.part3	newsletter.form.rgpd.part4	En	tenant	compte	du	gel	au	1er	janvier,	voici	le	montant	du	Smic	mensuel	en	France	en	2025,	en	brut	et	en	net,	depuis	la	hausse	du	1er
novembre	dernier.	Ces	salaires	minimum	sont	basés	sur	la	durée	légale	du	travail,	soit	35	heures	par	semaine	ou	151,67	heures	par	mois.	Avec	une	précision	:	le	Smic	net	n'est	pas	fixé	officiellement	et	s'obtient	simplement	en	déduisant	les	charges	sociales	prélevées	par	l'employeur.	Le	montant	du	Smic	brut	mensuel	est	de	1801,80	€	par	mois	depuis
le	1er	novembre	2024.	Il	s'agit	du	montant	brut	du	salaire	minimum	de	croissance.	Le	Smic	net	mensuel	s'obtient	en	déduisant	du	Smic	brut	le	montant	des	cotisations	salariales.	Le	Smic	net	versé	au	salarié	dépend	donc	de	l'entreprise	concernée	et	de	certaines	cotisations	sociales	liées	au	secteur	d'activité.	En	moyenne,	on	peut	estimer	le	montant
du	Smic	net	mensuel	à	1426,30	€	par	mois	depuis	le	1er	novembre	2024.	Sachant	qu'en	plus	du	Smic	net	et	sous	certaines	conditions,	un	salarié	peut	percevoir	la	prime	d'activité.	Quel	est	le	taux	du	Smic	horaire	2025	?	Le	Smic	horaire	brut	est	fixé	à	11,88	€	de	l'heure	depuis	le	1er	novembre	2024.	Il	s'agit	du	taux	horaire	du	Smic	avant	prélèvement
des	cotisations	sociales.	Lors	de	la	dernière	hausse	du	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	au	1er	novembre,	le	montant	du	Smic	horaire	brut	a	augmenté	de	23	centimes	de	l'heure.	Il	était	égal	à	11,65	euros	de	l'heure	auparavant.	TAUX	du	Smic	horaire	2025	Smic	horaire	brut	11,88	€	Smic	horaire	net	9,40	€	En	tenant	compte	de	la
déduction	des	cotisations	salariales,	le	montant	du	Smic	horaire	net	est	égal	à	environ	9,40	€	nets	de	l'heure.	Ce	montant	peut	toutefois	légèrement	varier	en	fonction	des	entreprises	et	des	cotisations	sociales	prélevées	sur	les	salaires.	Quel	est	le	montant	du	Smic	annuel	?	Il	n'existe	pas	de	montant	officiel	du	Smic	annuel.	Alors	même	que	certains
dispositifs,	comme	l'exonération	des	rémunérations	des	apprentis	ou	l'exonération	des	indemnités	de	stage,	y	font	pourtant	référence...	Pour	connaitre	le	Smic	annuel,	il	faut	donc	multiplier	le	montant	mensuel	du	Smic	par	12.	On	obtient	ainsi	un	Smic	annuel	brut	égal	à	21	621,60	€	bruts	en	2024.	Pour	rappel,	lors	des	années	précédentes,	le	Smic
annuel	était	égal	aux	montants	suivants.	Evolution	du	montant	du	Smic	annuel	Année	Montant	du	Smic	annuel	brut	2024	21	621,60	€	2023	20	815	€	2022	19	744	€	2021	18	760	€	2020	18	473	€	2019	18	255	€	Pour	calculer	le	Smic	annuel	net	de	2024,	on	accomplit	le	même	calcul	en	tenant	compte	du	montant	du	salaire	minimum	de	croissance	cette
année.	On	obtient	donc	un	montant	égal	à	environ	17	116	€	nets	par	an.	A	noter	qu'au	moment	de	la	déclaration	de	revenus	du	printemps	2025,	les	contribuables	doivent	retenir	le	montant	du	Smic	brut	2024	(et	non	2025)	pour	évaluer	le	plafond	d'exonération	des	indemnités	de	stage	ou	des	salaires	d'un	apprenti	perçus	en	2024.	Quel	est	le	montant
du	Smic	journalier	?	Le	montant	du	Smic	journalier	2025	est	égal	à	83,16	€	bruts	par	jour.	Soit	un	montant	du	Smic	journalier	net	égal	en	moyenne	à	65,80	€	nets	par	jour.	Ce	montant	journalier	du	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	est	calculé	sur	la	base	d'une	durée	de	travail	de	7	heures	par	jour.		Quel	est	l'historique	des	montants
du	Smic	?	Voici,	pour	mémoire,	les	montants	du	Smic	mensuel	au	cours	des	années	précédentes.	Il	s'agit	ici	des	montants	bruts.	Historique	du	Smic	mensuel	brut	depuis	10	ans	1er	janvier	2014	1	445,38	€	1er	janvier	2015	1	457,52	€	1er	janvier	2016	1	466,62	€	1er	janvier	2017	1	480,27	€	1er	janvier	2018	1	498,47	€	1er	janvier	2019	1	521,22	€	1er
janvier	2020	1	539,42	€	1er	janvier	2021	1	554,58	€	1er	octobre	2021	1	589,47	€	1er	janvier	2022	1	603,12	€	1er	mai	2022	1	645,58	€	1er	août	2022	1	678,95	€	1er	janvier	2023	1	709,28	€	1er	mai	2023	1747,20	€	1er	janvier	2024	1766,92	€	1er	novembre	2024	1801,80	€	Le	tableau	ci-dessous	présente	l'historique	des	montants	du	taux	horaire	du
Smic	au	cours	des	années	précédentes.	Il	s'agit	ici	aussi	de	l'historique	des	montants	bruts	du	Smic	horaire.	Historique	du	taux	horaire	du	Smic	brut	depuis	10	ans	1er	janvier	2014	9,53	€	1er	janvier	2015	9,61	€	1er	janvier	2016	9,67	€	1er	janvier	2017	9,76	€	1er	janvier	2018	9,88	€	1er	janvier	2019	10,03	€	1er	janvier	2020	10,15	€	1er	janvier	2021
10,25	€	1er	octore	2021	10,48	€	1er	janvier	2022	10,57	€	1er	mai	2022	10,85	€	1er	août	2022	11,07	€	1er	janvier	2023	11,27	€	1er	mai	2023	11,52	€	1er	janvier	2024	11,65	€	1er	novembre	2024	11,88	€	Le	salaire	minimum	peut-il	être	supérieur	au	Smic	?	Si	vous	êtes	payé	au	Smic,	pensez	à	consulter	la	convention	collective	applicable	à	votre
entreprise.	Plusieurs	conventions	prévoient	en	effet	un	salaire	minimum	conventionnel	d'un	montant	supérieur	au	Smic.	Dans	ce	cas,	l'employeur	doit	obligatoirement	vous	payer	un	salaire	au	moins	égal	au	montant	prévu	dans	la	convention.	A	l'inverse,	si	la	grille	de	salaires	minimaux	de	votre	convention	collective	prévoit	une	rémunération	inférieure
au	montant	du	Smic	pour	votre	classement	conventionnel,	c'est	le	montant	du	Smic	qui	s'applique	comme	salaire	minimal.	Le	plus	souvent,	les	grilles	de	salaires	des	conventions	collectives	sont	revalorisées	par	les	partenaires	sociaux	afin	de	tenir	compte	de	l'augmentation	du	Smic.	C'est	le	cas	en	cette	période	d'inflation	et	de	hausses	successives	du
Smic.	Pour	connaitre	votre	convention	collective	et	votre	classement	conventionnel,	vous	pouvez	consulter	votre	fiche	de	paye.	Comment	calculer	le	Smic	à	temps	partiel	?	Pour	les	salariés	à	temps	partiel,	le	Smic	est	calculé	prorata	temporis	en	fonction	du	nombre	d'heures	travaillées	par	semaine.	Dans	un	premier	temps,	il	faut	multiplier	le	nombre
d'heures	travaillées	chaque	semaine	par	le	montant	du	Smic	horaire.	Il	faut	ensuite	multiplier	le	montant	obtenu	par	52	(nombre	de	semaines	sur	l'année)	puis	le	diviser	par	12	(nombre	de	mois	par	an)	pour	obtenir	le	montant	mensuel	du	Smic	correspondant	à	la	durée	du	temps	partiel.	Qu'est-ce	que	le	Smic	?	Rappelons	que	le	Smic	(Salaire	minimum
interprofessionnel	de	croissance)	est	un	seuil	de	salaire	minimum	pour	tous	les	salariés,	sauf	exceptions	(mineur	salarié,	salaire	d'un	apprenti,	etc.).	L'application	du	SMIC	est	régie	par	les	articles	L.	3231-1	et	suivants	du	Code	du	travail.	Il	est	applicable	indistinctement	en	France	métropolitaine,	dans	les	départements	d'outre-mer	et	dans	la
collectivité	territoriale	de	St-Pierre	et	Miquelon.	Le	Smic	a	remplacé	l'ancien	SMIG	(Salaire	minimum	interprofessionnel	garanti)	depuis	1970.	Comment	vérifier	que	l'on	est	bien	payé	au	Smic	?	Pour	vérifier	que	votre	salaire	n'est	pas	inférieur	au	Smic,	vous	devez	inclure	dans	votre	assiette	de	calcul	le	salaire	de	base	qui	vous	est	versé,	mais	aussi	les
avantages	en	nature	et	les	primes	liées	à	la	productivité.	En	revanche,	vous	ne	devez	pas	inclure	les	remboursements	de	frais,	les	majorations	de	salaire	correspondant	à	des	heures	supplémentaires,	la	prime	de	transport	ainsi	que	les	primes	d'ancienneté,	les	primes	d'assiduité	et	les	primes	de	participation	et	d'intéressement.	Les	primes	de	vacances
et	les	primes	de	fin	d'année	ne	sont	pas	non	plus	prises	en	compte.	Si	le	salarié	est	payé	moins	que	le	Smic	et	que	son	employeur	refuse	de	régulariser	la	situation,	il	n'a	alors	d'autres	choix	que	d'agir	en	justice	pour	faire	valoir	ses	droits.	Pour	ce	faire,	il	doit	saisir	les	prud'hommes.	L'employeur	qui	ne	respecte	pas	les	règles	ci-dessus	et	qui	verse	des
salaires	inférieurs	au	Smic	s'expose	à	une	amende	de	1500	€	par	salarié.	Il	devra	en	outre	payer	les	retards	de	salaire	correspondants	ainsi	que	d'éventuels	dommages	et	intérêts	en	faveur	des	salariés	lésés.	Quel	est	le	montant	du	Smic	pour	un	mineur	?	Les	salariés	mineurs	qui	ont	au	moins	6	mois	de	pratique	professionnelle	dans	leur	branche
d'activité	doivent	au	moins	toucher	le	montant	du	Smic.	Pour	les	autres	salariés	de	moins	de	18	ans	avec	moins	de	six	mois	de	pratique	professionnelle	dans	la	branche	d'activité,	autre	que	les	apprentis,	le	salaire	horaire	minimum	légal	est	fixé	à	:	80%	du	smic	pour	les	jeunes	de	moins	de	17	ans	;	90%	du	smic	pour	les	jeunes	de	17	à	18	ans.	Quel	est
le	Smic	en	alternance	ou	en	stage	?	Les	apprentis	bénéficient	d'un	salaire	minimum	calculé	en	fonction	d'un	pourcentage	du	montant	du	Smic,	qui	varie	en	fonction	de	l'âge	et	de	l'ancienneté	de	l'apprenti.	Le	salaire	minimum	des	apprentis	étant	calculé	à	partir	du	Smic,	son	montant	augmente	donc	lui	aussi	chaque	année	au	1er	janvier.	Tout	comme
les	apprentis,	les	salariés	en	contrat	de	professionnalisation	touchent	un	salaire	au	moins	égal	à	un	pourcentage	du	Smic,	dont	le	taux	dépend	de	leur	âge	et	de	leur	niveau	de	qualification.	Le	salaire	minimum	d'un	contrat	pro	augmente	donc	lui	aussi	mécaniquement	lorsque	le	Smic	est	revalorisé.	La	réglementation	du	Smic	ne	s'applique	pas	aux
stages.	Les	stagiaires	en	entreprise	ne	touchent	pas	un	salaire	mais	une	indemnité	de	stage,	dont	le	montant	ne	peut	pas	être	inférieur	à	un	certain	seuil.	Le	montant	de	la	gratification	minimale	de	stage	n'est	pas	calculé	en	fonction	du	Smic	mais	à	partir	du	plafond	de	la	sécurité	sociale.	Une	hausse	du	Smic	n'a	donc	pas	de	conséquences	sur	le
montant	des	indemnités	de	stage.	Article	L.	3231-1	et	suivants	du	Code	du	travail	:	Publié	le	21/09/2015	Mis	à	jour	le	30/10/2024	|	Temps	de	lecture	:	7	minutes	Le	salaire	minimum	de	croissance	(SMIC)	est	le	salaire	horaire	en	dessous	duquel	il	est	interdit	de	rémunérer	un	salarié	et	ce,	quelle	que	soit	la	forme	de	sa	rémunération	(au	temps,	au
rendement,	à	la	tâche,	à	la	pièce,	à	la	commission	ou	au	pourboire).	Le	SMIC	assure	aux	salariés	dont	les	salaires	sont	les	plus	faibles	la	garantie	de	leur	pouvoir	d’achat	et	une	participation	au	développement	économique	de	la	Nation.Le	montant	du	SMIC	horaire	brut	est	fixé,	à	compter	du	1er	novembre	2024,	à	11,88	€,	soit	1	801,80	€	mensuels	sur
la	base	de	la	durée	légale	du	travail	de	35	heures	hebdomadaires	(pour	les	valeurs	antérieures	au	1er	novembre	2024,	se	reporter	au	tableau	récapitulatif	en	fin	de	document).	À	savoir	!Le	SMIC	s’applique	sur	l’ensemble	du	territoire	métropolitain,	en	Guadeloupe,	en	Guyane,	en	Martinique,	à	La	Réunion,	à	Saint-Barthélemy,	à	Saint-Martin	et	à	Saint-
Pierre-et-Miquelon	(à	Mayotte,	le	montant	du	SMIC	brut	horaire	est	fixé	à	8,98	euros	à	compter	du	1er	novembre	2024,	soit	1	361,97	€	mensuels	sur	la	base	de	la	durée	légale	du	travail	de	35	heures	hebdomadaires).Doit	percevoir	un	salaire	au	moins	égal	au	SMIC	tout	salarié	du	secteur	privé,	âgé	d’au	moins	18	ans.	Bénéficient	également	de	ce
minimum	les	salariés	du	secteur	public	employés	dans	des	conditions	de	droit	privé.Un	taux	réduit	du	SMIC	peut	être	pratiqué	pour	:Les	apprentis	et	les	jeunes	salariés	en	contrat	de	professionnalisation,	en	fonction	de	leur	âge	et	de	la	durée	du	contrat	;Les	jeunes	salariés	âgés	de	moins	de	18	ans	qui	ont	moins	de	6	mois	de	pratique	professionnelle
dans	la	branche	d'activité.	Un	abattement	de	10	%	peut	ainsi	être	pratiqué	lorsque	le	jeune	salarié	est	âgé	de	17	à	18	ans	et	de	20	%	lorsque	le	jeune	salarié	est	âgé	de	moins	de	17	ans	(ces	abattements	ne	sont	toutefois	pas	applicables	aux	jeunes	de	moins	de	18	ans	embauchés	dans	le	cadre	des	CUI-CAE.Sont	exclus	du	bénéfice	du	SMIC	les	salariés



dont	l'horaire	de	travail	n'est	pas	contrôlable	(certains	VRP).Le	SMIC	s'applique	sur	l'ensemble	du	territoire	métropolitain,	dans	la	collectivité	territoriale	de	Saint-Pierre-et-Miquelon	et	dans	les	départements	d'Outre-mer.Comment	vérifier	que	le	SMIC	est	atteint	?Pour	apprécier	si	le	salarié	perçoit	ou	non	le	salaire	horaire	minimum	qui	correspond	à
une	heure	de	travail	effectif,	il	convient	de	retenir	et	d'exclure	certains	éléments.Assiette	de	vérification	du	SMICÉléments	inclusÉléments	exclus•	Salaire	de	base•	Avantages	en	nature•	Compensation	pour	réduction	d’horaire•	Majorations	diverses	ayant	le	caractère	de	fait	d’un	complément	de	salaire	(primes,	indemnités,	remboursements	de	frais
ne	correspondant	pas	à	une	dépense	effective…)•	Pourboires,	gueltes…•	Primes	de	rendement	individuelles	ou	collectives	(rendement	global	d’une	équipe),	primes	de	production	ou	de	productivité	constituant	un	élément	prévisible	de	rémunération•	Primes	de	fin	d’année	pour	le	mois	où	elles	sont	versées•	Primes	de	vacances	pour	le	mois	où	elles
sont	versées•	Remboursements	de	frais	effectivement	supportés	par	le	salarié•	Primes	forfaitaires	destinées	à	compenser	les	frais	exposés	par	les	salariés	du	fait	de	leur	prestation	de	travail	(primes	de	panier,	d’outillage,	de	salissure,	indemnités	de	petit	ou	grand	déplacement…)•	Majorations	pour	heures	supplémentaires•	Majorations	pour	travail
du	dimanche,	des	jours	fériés	et	de	nuit•	Primes	d’ancienneté•	Primes	d’assiduité•	Primes	liées	à	la	situation	géographique	(insularité,	barrages,	chantiers)•	Primes	liées	à	des	conditions	particulières	de	travail	(danger,	froid,	insalubrité…)•	Primes	collectives	liées	à	la	production	globale	de	l’entreprise,	sa	productivité	ou	ses	résultats•	Primes	de
transport•	Participation,	intéressementSMIC	et	minimum	garanti	:	ne	pas	confondreLe	minimum	garanti	n’est	pas	un	salaire	de	référence	mais	un	élément	servant	à	l’évaluation	des	avantages	en	nature	dans	certains	cas,	des	frais	professionnels,	d’allocations	d’aide	sociale…	Son	montant	est	revalorisé	selon	les	modalités	définies	par	l’article	L.	3231-
12	du	code	du	travail.	Il	est	fixé	à	4,22	euros	depuis	le	1er	novembre	2024	(4,15	€	entre	le	1er	janvier	2024	et	le	31	octobre	2024).Quelles	sanctions	sont	applicables	si	le	SMIC	n'est	pas	atteint	?L'employeur	qui	verse	des	salaires	inférieurs	au	SMIC	est	passible	de	l'amende	prévue	pour	les	contraventions	de	5e	classe,	soit	une	amende	de	1	500	€	pour
chaque	salarié	rémunéré	dans	les	conditions	illégales.La	récidive	dans	le	délai	d'un	an	est	également	pénalisée.Comment	le	SMIC	est-il	revalorisé	?Conformément	aux	principes	fixés	par	le	Code	du	travail,	le	SMIC	est	revalorisé	:	Chaque	1er	janvier,	en	tenant	compte	de	l'évolution	de	l'indice	mensuel	des	prix	à	la	consommation	hors	tabac	des
ménages	du	premier	quintile	de	la	distribution	des	niveaux	de	vie	(voir	précisions	ci-dessous),	augmentée	de	la	moitié	du	gain	de	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés	(avec	possibilité,	pour	les	pouvoirs	publics,	de	décider	d’une	revalorisation	supplémentaire).	A	noter	que,	pour	continuer	de	soutenir	le	pouvoir	d’achat
des	salariés,	le	Gouvernement	a	décidé	d’anticiper	la	revalorisation	annuelle	du	1er	janvier	2025	en	augmentant	le	SMIC	dès	le	1er	novembre	2024,	à	hauteur	de	2	%.	Cette	mesure	fait	l’objet	du	décret	du	23	octobre	2024	cité	en	référence	;Et	lorsque	cet	indice	des	prix	à	la	consommation	atteint	un	niveau	correspondant	à	une	hausse	d'au	moins	2	%
par	rapport	à	l'indice	constaté	lors	de	l'établissement	du	SMIC	immédiatement	antérieur	(voir	précisions	ci-dessous).Les	modalités	de	revalorisation	du	SMIC	visent	à	garantir	le	pouvoir	d’achat	des	salariés	dont	les	rémunérations	sont	les	plus	faibles	et	assurer	leur	participation	au	développement	économique	de	la	Nation.	La	garantie	de	pouvoir
d’achat	est	assurée	par	l’indexation	du	SMIC	sur	l’inflation	mesurée	pour	les	ménages	du	premier	quintile	de	la	distribution	des	niveaux	de	vie,	c’est-à-dire	des	20	%	des	ménages	ayant	les	revenus	les	plus	faibles.	Cet	indice	permet	la	prise	en	compte	des	dépenses	de	consommation	réelles	des	salariés	à	faible	revenu,	notamment	les	dépenses
contraintes	telles	que	le	loyer.Par	ailleurs,	au	titre	de	la	participation	au	développement	économique	de	la	Nation,	le	SMIC	est	revalorisé	sur	la	base	de	la	moitié	du	gain	de	pouvoir	d’achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés,	et	non	des	seuls	ouvriers,	afin	de	tenir	compte	de	la	part	importante	que	représente	la	catégorie
professionnelle	des	employés	parmi	les	salariés	rémunérés	au	voisinage	du	SMIC.En	application	de	la	loi	n°	2008-1258	du	3	décembre	2008,	un	groupe	d’experts	se	prononce,	chaque	année,	sur	l’évolution	du	SMIC	au	1er	janvier	;	le	rapport	qu’il	établit	à	cette	occasion	est	adressé	à	la	Commission	nationale	de	la	négociation	collective,	de	l'emploi	et
de	la	formation	professionnelle	(CNNCEFP)	et	au	Gouvernement	et	sera	rendu	public	;	le	groupe	d'experts	entend	les	représentants	désignés	par	les	organisations	membres	de	la	CNNCEFP	et	annexe	leurs	avis	à	son	rapport.C’est	après	avoir	pris	connaissance	de	ce	rapport,	que	la	CNNCEFP	donne	un	avis	motivé	au	ministre	chargé	du	travail	sur	la
fixation	du	SMIC.	La	composition	et	les	modalités	de	fonctionnement	de	ce	groupe	d’experts	sont	précisées	par	le	décret	du	19	mai	2009	cité	en	référence.Depuis	le	1er	novembre	2024,	le	montant	du	SMIC	brut	horaire	s’élève	à	11,88	€,	soit	1	801,80	€	mensuels	sur	la	base	de	la	durée	légale	du	travail	de	35	heures	hebdomadaires	(pour	les	valeurs
antérieures,	voir	tableau	ci-dessous).Montant	du	SMIC	brut	horaire	entre	2005	et	2024AnnéeMontant	du	SMIC	brut	horaire	en	euros1er	novembre	202411,88	€1er	janvier	202411,65	€1er	mai	202311,52	€1er	janvier	202311,27	€1er	août	202211,07	€1er	mai	202210,85	€1er	janvier	202210,57	€1er	octobre	202110,48	€1er	janvier	202110,25	€1er
janvier	202010,15	€1er	janvier	201910,03	€1er	janvier	20189,88	€1er	janvier	20179,76	€1er	janvier	20169,67	€1er	janvier	20159,61	€1er	janvier	20149,53	€1er	janvier	20139,43	€1er	janvier	20129,22	€1er	janvier	20108,86	€1er	juillet	20098,82	€1er	juillet	20088,71	€1er	mai	20088,63	€1er	juillet	20078,44	€1er	juillet	20058,03	€	SMIC.	Découvrez
les	nouveaux	montants	du	Salaire	minimum	de	croissance,	c'est-à-dire	le	montant	minimum	en	dessous	duquel	il	n'est	pas	possible	de	rémunérer	un	travailleur	en	France.	Sommaire	La	revalorisation	du	Smic	au	1er	janvier	2024	est	de	1,13%.	Le	décret	portant	relèvement	du	salaire	minimum	de	croissance	a	été	publié	au	Journal	Officiel	le	jeudi	21
décembre	2023.	Le	Smic	net	pour	un	temps	plein	passe	donc	à	1	398,69	euros	par	mois	au	1er	janvier	2024	contre	1	383	euros	en	décembre	2023,	soit	une	augmentation	de	16	euros	par	mois.	Pour	rappel,	le	montant	du	Smic	est	revu	à	la	hausse	dans	deux	situations	:	Chaque	année	au	1er	janvier	quand	l'inflation	pour	les	20%	des	ménages	ayant	les
plus	faibles	revenus	et	la	moitié	de	l'accroissement	annuel	du	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	de	base	des	ouvriers	et	des	employés.	En	complément	de	cette	augmentation	automatique,	le	gouvernement	peut	alors	décider	de	donner	un	coup	de	pouce	supplémentaire.	Quand	l'indice	des	prix	à	la	consommation	augmente	d'au	moins	2%	par	rapport	à
l'indice	constaté	lors	de	la	dernière	évolution	du	montant	du	Smic.	Plus	d'informations	sur	les	montants	horaires,	annuels	et	mensuels	du	Smic,	en	brut	et	en	net,	dans	l'article	ci-dessous.	Qu'est-ce	que	le	Smic	?	Le	salaire	minimum	de	croissance	(Smic)	est	le	minimum	légal	de	rémunération	en	dessous	duquel	il	n'est	pas	autorisé	de	rémunérer	tout
travailleur	de	plus	de	18	ans,	et	ce	quelle	que	soit	la	forme	de	sa	rémunération.	Ce	salaire	minimum	est	en	vigueur	sur	l'ensemble	du	territoire	de	la	France	métropolitaine,	dans	les	départements	d'outre-mer	(Dom)	et	dans	la	collectivité	territoriale	de	Saint-Pierre-et-Miquelon.	Le	Smic	existe	depuis	la	loi	du	2	janvier	1970	portant	réforme	du	salaire
minimum	garanti	(Smig),	instauré	en	1950.	L'objectif	du	Smic	est	d'assurer	à	tous	un	pouvoir	d'achat	suffisant,	de	protéger	les	travailleurs	d'un	salaire	bas	et	de	réduire	les	inégalités.	Le	montant	du	Smic	évolue	chaque	année	en	fonction	de	l'inflation	et	de	la	progression	des	salaires	moyens.	Il	est	revalorisé	automatiquement	chaque	premier	janvier
pour	tenir	compte	de	ces	deux	éléments.	Un	taux	réduit	du	Smic	peut	être	pratiqué	pour	certaines	catégories	de	travailleurs	:	Les	apprentis	et	les	jeunes	salariés	en	contrat	de	professionnalisation	selon	leur	âge	et	la	durée	de	leur	contrat	;	Les	jeunes	salariés	mineurs	et	avec	moins	de	six	mois	d'expérience	professionnelle	dans	leur	branche	d'activité.
Quel	est	le	montant	du	Smic	actuel	?	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	montant	du	Smic	est	de	1	766,92	euros	brut	et	de	1	398,69	euros	net	par	mois.	La	dernière	revalorisation	du	Smic	a	eu	lieu	le	1er	mai	2023.	Le	montant	du	Smic	était	alors	passé	à	1	747,20	euros	brut	et	à	1	383,08	euros	net	par	mois.	Voici	l'évolution	du	montant	du	Smic	ces
dernières	années	:	EVOLUTION	DU	SMIC	DATE	SMIC	MENSUEL	NET	Janvier	2024	1	398,69	euros	Mai	2023	1	383,08	euros	Janvier	2023	1	353,07	euros	Août	2022	1	329,05	euros	Mai	2022	1302,64	euros	Janvier	2022	1	269,03	euros	Octobre	2021	1	258	euros	Janvier	2021	1	231	euros	Janvier	2020	1	219	euros	Janvier	2019	1	204	euros	Janvier	2018
1	173	euros	Janvier	2017	1	153	euros	Janvier	2016	1	143,72	euros	Janvier	2015	1	135,99	euros	Les	salariés	qui	effectuent	35	heures	par	semaine	peuvent	se	référer	au	Smic	mensuel	net	pour	connaître	la	somme	exacte	qu'ils	percevront,	puisque	ce	montant	est	calculé	sur	la	base	d'une	semaine	de	35	heures.	Les	salariés	qui	travaillent	plus	ou	moins
d'heures	peuvent	se	rapporter	au	taux	horaire	du	Smic	ou	Smic	horaire.	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	à	l'heure	est	fixé	à	11,65	euros	brut	et	de	9,21	euros	net.	Lors	de	la	dernière	revalorisation,	en	mai	2023,	le	taux	horaire	du	Smic	était	de	11,52	euros	brut	et	de	9,11	euros.	EVOLUTION	DU	SMIC	HORAIRE	Date	SMIC	HORAIRE	BRUT
Smic	horaire	net	Janvier	2024	11,65	euros	9,21	euros	Mai	2023	11,52	euros	9,11	euros	Janvier	2023	11,27	euros	8,92	euros	Août	2022	11,06	euros	8,76	euros	Mai	2022	10,85	euros	8,59	euros	Janvier	2022	10,57	euros	8,37	euros	Octobre	2021	10,48	euros	8,29	euros	Janvier	2021	10,25	euros	8,11	euros	Janvier	2020	10,15	euros	8,	03	euros
Janvier	2019	10,03	euros	7,93	euros	Janvier	2018	9,88	euros	7,67	euros	Janvier	2017	9,76	euros	7,58	euros	Janvier	2016	9,57	euros	7,53	euros	Janvier	2015	9,61	euros	7,51	euros	A	quand	une	augmentation	du	Smic	?	D'après	le	Code	du	travail,	le	Smic	est	revalorisé	:	Tous	les	1er	janvier	en	fonction	de	l'évolution	de	l'indice	mensuel	des	prix	à	la
consommation	hors	tabac	des	ménages	du	premier	quintile	de	la	distribution	des	niveaux	de	vie,	augmentée	de	la	moitié	du	gain	du	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	moyen	des	ouvriers	et	des	employés.	En	sachant	que	les	pouvoirs	publics	peuvent	décider	d'une	revalorisation	supplémentaire	;	Et	dès	que	cet	indice	des	prix	atteint	un	niveau
équivalent	à	une	hausse	d'au	moins	2%	par	rapport	à	l'indice	constaté	lors	de	l'établissement	du	Smic	immédiatement	antérieur.	Le	Smic	augmente	à	nouveau	en	janvier	2024.	Il	s'agit	de	la	8e	augmentation	du	Smic	depuis	le	mois	de	janvier	2021.	Rien	qu'en	2022,	le	Smic	a	connu	trois	augmentations.	En	janvier	2022,	il	a	connu	une	hausse	de	0,9%,
puis	+2,65%	au	1er	mai,	soit	environ	34	euros	net	par	mois	supplémentaire.	Enfin,	au	1er	août	2022,	le	montant	du	Smic	a	augmenté	de	2,01%,	ce	qui	représente	un	gain	de	26	euros	net	par	mois.	En	2023,	il	a	été	revalorisé	au	1er	janvier	(+1,8%)	puis	au	1er	mai	(+2,22%)	toujours	en	raison	de	l'inflation.	La	hausse	atteint	1,13%	en	janvier	2024.
Smic	brut	et	net	:	quelle	différence	?	On	parle	de	Smic	brut	quand	le	salaire	n'a	subi	aucune	retenue	fiscale	et	qu'aucune	autre	charge	sociale	ne	lui	a	été	soustraite.	C'est	le	montant	qui	apparaît	sur	le	contrat	de	travail.	Une	fois	les	charges	fiscales	et	sociales	déduites	du	Smic	brut,	on	obtient	le	Smic	net.	C'est	ce	montant	que	perçoit	réellement	le
travailleur	sur	son	compte	en	banque.	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	s'élève	à	1	766,92	euros	brut	et	à	1	398,69	euros	net	par	mois	à	temps	complet.	Lors	de	la	dernière	revalorisation	de	mai	2023,	son	montant	était	fixé	à	1	747,20	euros	brut	et	à	1	383,08	euros	net	par	mois	à	temps	complet.	Ces	salaires	sont	calculés	sur	la	base	de	la	durée
légale	du	travail	de	35	heures	par	semaines.	Ainsi,	un	salarié	qui	travaille	moins	de	35	heures	par	semaine	aura	un	salaire	moins	important.	Ce	dernier	est	calculé	par	rapport	au	montant	du	Smic	horaire	qui,	à	compter	du	1er	janvier	2024,	est	de	11,65	euros	brut	et	9,21	euros	net.	Notez	également	que	le	montant	du	Smic	net	est	susceptible	de
changer	en	raison	du	montant	des	cotisations	sociales	retenues	sur	le	Smic	brut	qui	peut	changer	d'un	poste	à	un	autre.	De	plus,	les	salariés	qui	travaillent	en	Alsace-Moselle	sont	redevable	d'une	cotisation	supplémentaire	(1,30%	depuis	le	1er	avril	2022).	Quel	est	le	montant	du	Smic	net	?	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	est	revalorisé	de
1,13%.	Son	montant	net	passe	de	1	383,08	euros	à	1	398,69	par	mois,	soit	une	hausse	de	15,61	euros.	Le	Smic	horaire	net,	quant	à	lui,	passe	à	9,21	euros.	A	l'échelle	d'une	année,	cela	représente	16	784,28	euros.	Lors	de	la	dernière	augmentation,	le	1er	mai	2023,	le	Smic	net	était	de	1	383,08	euros	pour	un	volume	de	35	heures	par	semaine	et
environ	9,11	euros	par	heure	travaillée.	Ce	qui	donnait	un	Smic	net	annuel	de	16	597	euros	environ.	EVOLUTION	DU	SMIC	NET	Date	SMIC	HORAIRE	NET	Smic	mensuel	net	Smic	annuel	net	Janvier	2024	9,21	euros	1	398,69	euros	16	784,28	euros	Mai	2023	9,11	euros	1	383,08	euros	16	596,96	euros	Janvier	2023	8,92	euros	1	353,07	euros	
16	236	euros	Août	2022	8,76	euros	1	329,05	euros	15	936	euros	Mai	2022	8,59	euros	1	302,64	15	631,68	euros	Janvier	2022	8,37	euros	1	269,03	euros	15	228,36	euros	Octobre	2021	8,29	euros	1	258	euros	15	096	euros	Janvier	2021	8,11	euros	1	231	euros	14	772	euros	Janvier	2020	8,	03	euros	1	219	euros	14	628	euros	Janvier	2019	7,93	euros
1	204	euros	14	448	euros	Janvier	2018	7,67	euros	1	173	euros	14	076	euros	Janvier	2017	7,58	euros	1	153	euros	13	836	euros	Janvier	2016	7,53	euros	1	143,72	euros	13	724,64	euros	Janvier	2015	7,51	euros	1	135,99	euros	13	631,88	euros	Quel	est	le	montant	du	Smic	brut	?	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	brut	augmente	de	20	euros	par	mois
:	il	passe	de	1	747,20	euros	à	1	766,92	euros	par	mois.	Le	Smic	horaire	passe	quant	à	lui	à	11,65	euros	brut,	soit	13	centimes	de	hausse.	A	l'échelle	d'une	année,	cela	représente	21	203,04	euros	brut,	contre	20	966,40	euros	lors	de	la	dernière	revalorisation	du	Smic,	soit	une	hausse	de	plus	de	200	euros	brut	par	an.	EVOLUTION	DU	SMIC	BRUT	Date
SMIC	HORAIRE	BRUT	Smic	mensuel	brut	Smic	annuel	brut	Janvier	2024	11,65	euros	1	766,92	euros	21	203,04	euros	Mai	2023	11,52	euros	1	747,20	euros	20	966,4	euros	Janvier	2023	11,27	euros	1	709,28	euros	20	511,36	euros	Août	2022	11,06	euros	1	678,95	euros	20	147	euros	Mai	2022	10,85	euros	1	645,58	euros	19	747	euros	Janvier	2022
10,57	euros	1	603,12	euros	19	237,44	euros	Octobre	2021	10,48	euros	1	589,47	euros	19	073,64	euros	Janvier	2021	10,25	euros	1	554,58	euros	18	654,96	euros	Janvier	2020	10,15	euros	1	539,42	euros	18	473,04	euros	Janvier	2019	10,03	euros	1	521,25	euros	18	255	euros	Janvier	2018	9,88	euros	1	498,47	euros	17	981,64	euros	Janvier	2017
9,76	euros	1	480,27	euros	17	763,24	euros	Janvier	2016	9,57	euros	1	466,62	euros	17	599,44	euros	Janvier	2015	9,61	euros	1	457,52	euros	17490,24	euros	Quel	est	le	montant	du	Smic	horaire	?	Le	montant	du	Smic	est	calculé	sur	la	base	de	35	heures	par	semaine.	Afin	de	pouvoir	calculer	le	montant	du	Smic	pour	les	travailleurs	à	temps	partiel,	le
gouvernement	définit	chaque	année	le	montant	horaire	du	Smic.	Il	s'agit	du	montant	minimum	en	dessous	duquel	il	n'est	pas	autorisé	de	rémunérer	un	salarié	de	plus	de	18	ans	pour	une	heure	de	travail	effectuée.	On	parle	parfois	aussi	de	taux	horaire.	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	est	de	11,65	euros	brut	par	heure	et	9,21	euros	net	par
heure,	contre	11,52	euros	brut	et	9,11	euros	net	auparavant.	Quel	est	le	montant	du	Smic	mensuel	?	Le	Smic	mensuel	correspond	à	un	volume	horaire	de	35	heures	par	semaine.	Il	concerne	les	salariés	à	temps	plein.	A	compter	du	1er	janvier	2024,	le	Smic	mensuel	est	de	1	766,92	euros	brut.	Une	fois	les	charges	fiscales	et	sociales	déduites,	le
montant	du	Smic	mensuel	net	est	de	1	398,69	euros.	Au	1er	mai	2023,	date	de	la	dernière	revalorisation,	il	était	de	1	747,20	euros	brut	et	1	383,08	euros	net.	Les	salariés	qui	travaillent	à	temps	partiel	peuvent	se	référer	au	montant	du	Smic	horaire.	EVOLUTION	DU	SMIC	MENSUEL	DATE	SMIC	MENSUEL	NET	SMIC	MENSUEL	BRUT	Janvier	2024
1	398,69	euros	1	766,92	euros	Mai	2023	1	383,08	euros	1	747,20	euros	Janvier	2023	1	353,07	euros	1	709,28	euros	Août	2022	1	329,05	euros	1	678,95	euros	Mai	2022	1	302,64	euros	1	645,58	euros	Janvier	2022	1	269,03	euros	1	603,12	euros	Octobre	2021	1	258	euros	1	589,47	euros	Janvier	2021	1	231	euros	1	554,58	euros	Janvier	2020
1	219	euros	1	539,42	euros	Janvier	2019	1	204	euros	1	521,25	euros	Janvier	2018	1	173	euros	1	498,47	euros	Janvier	2017	1	153	euros	1	480,27	euros	Janvier	2016	1	143,72	euros	1	466,62	euros	Janvier	2015	1	135,99	euros	1	457,52	euros	Décret	n°	2023-1216	du	20	décembre	2023	portant	relèvement	du	salaire	minimum	de	croissance	:	©	pict	rider
-	stock.adobe.comQuel	est	le	montant	actuel	du	Smic,	en	net	mensuel	ou	en	brut	?	Quand	sera-t-il	augmenté	la	prochaine	fois	?	Progresse-t-il	au	rythme	de	l'inflation	?	Et	chaque	hausse	de	Smic	a-t-elle	des	incidences	sur	d'autres	type	de	revenus,	tels	que	les	retraites	ou	aides	sociales	?La	France	a	instauré	un	salaire	minimum	national
interprofessionnel	garanti	(SMIG)	dès	1950.	La	loi	du	11	février	a	ouvert	la	voie	à	ce	salaire	minimum,	qui	a	ensuite	été	fixé	par	le	gouvernement	par	le	décret	du	23	août	1950.	Il	est	alors	de	64	francs	de	l'heure,	et	de	78	francs	à	Paris,	soit	plus	de	13	519	anciens	francs	bruts	par	mois,	pour	plus	de	173	heures	de	travail	(1).	Conjointement,	a	aussi
existé	pendant	plusieurs	années	un	salaire	minimum	agricole	garanti	(SMAG),	moins	avantageux	que	le	SMIG.Le	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	(SMIC)	a	succédé	au	SMIG	en	1970.	La	principale	différence	entre	SMIG	et	SMIC	est	son	mode	de	revalorisation	:	le	SMIG	progressait	depuis	1952	uniquement	sur	la	base	de	l'inflation,	le
SMIC	progresse	à	la	fois	selon	l'indice	des	prix	à	la	consommation	mais	aussi	en	fonction	de	l'évolution	du	salaire	moyen.Il	est	interdit	de	rémunérer	un	salarié	en-deçà	des	valeurs	du	Smic.	Dans	la	loi,	seuls	les	apprentis,	salariés	en	contrat	de	professionnalisation	et	salariés	âgés	de	moins	de	18	ans	peuvent	être	rémunérés	à	un	taux	réduit	du	Smic.Il
est	passible	de	l'amende	de	1	500	euros	pour	chaque	salarié	rémunéré	dans	les	conditions	illégales.	«	La	récidive	dans	le	délai	d'un	an	est	également	pénalisée	»,	précise	le	ministère	du	Travail.Quel	est	l'actuel	montant	du	Smic	net	mensuel	?	Le	Smic	est	actuellement	de	1	426,30	euros	net	mensuels	pour	un	mois	travaillé	à	temps	plein	et	aux	35
heures	par	semaine.	La	dernière	hausse,	au	1er	novembre	2024,	était	une	augmentation	anticipée	:	le	gouvernement	Barnier	avait	décidé	d'avancer	de	deux	mois	la	hausse	prévue	du	1er	janvier.	Par	conséquent,	de	façon	inhabituelle,	le	Smic	est	ensuite	resté	inchangé	au	1er	janvier	2025.L'inflation	étant	attendue	sous	la	barre	des	2%	en	2025,	la
prochaine	hausse	du	Smic	interviendra	probablement	au	1er	janvier	2026.Voici	l'évolution	du	Smic	net	mensuel	sur	les	cinq	dernières	années.Le	montant	net	du	Smic	peut	évoluer	à	la	marge	dans	certaines	entreprises	ou	branches	professionnelles.	Raison	pour	laquelle	les	valeurs	officielles	communiquées	à	chaque	revalorisation	du	Smic	sont
exprimées	en	brut.Smic	brut	horaire	:	11,88	eurosSmic	brut	mensuel	:	1	801,80	eurosA	Mayotte	:	8,98	euros	bruts	par	heure,	soit	1	361,97	euros	mensuels.Source	:	décret	n°	2024-951	du	23	octobre	2024	portant	relèvement	du	salaire	minimum	de	croissance80	€	offerts	et	Gold	Mastercard	gratuiteJusqu'à	260	€	offerts	+	2ème	carte	gratuite	à
vieJusqu'à	120	€	offerts	de	prime	de	bienvenueCompte	rémunéré	à	2%	et	opérations	sans	frais	Le	Code	du	Travail	prévoit	une	«	fixation	annuelle	du	salaire	minimum	de	croissance	»	au	1er	janvier.	Le	SMIC	est	ainsi	revalorisé	tous	les	ans	en	fonction	de	deux	indicateurs	distincts	:l'inflation	subie	par	les	20%	de	ménages	les	plus	modestes,	ou	plus
précisément	«	l'indice	des	prix	à	la	consommation	hors	tabac,	des	ménages	du	premier	quintile	de	la	distribution	des	niveaux	de	vie	[donc	les	20%	de	foyers	les	plus	modestes]	du	mois	de	novembre	»,	comme	indiqué	dans	le	décret	annuel	de	revalorisation	;la	moitié	du	gain	de	pouvoir	d'achat	du	salaire	horaire	de	base	ouvrier	et	employé,	ou	SHBOE,
car	«	en	aucun	cas,	l'accroissement	annuel	du	pouvoir	d'achat	du	salaire	minimum	de	croissance	ne	peut	être	inférieur	à	la	moitié	de	l'augmentation	du	pouvoir	d'achat	des	salaires	horaires	moyens	(...)	»,	dispose	le	Code	du	Travail.Afin	d'éviter	que	le	SMIC	soit	figé	en	période	de	forte	inflation,	la	loi	prévoit	une	revalorisation	exceptionnelle	en	cours
d'année.	Le	salaire	minimum	augmente	ainsi	dès	que	l'inflation	dépasse	2%	par	rapport	à	la	dernière	revalorisation.	Plus	précisément,	c'est	l'inflation	subie	par	les	20%	des	foyers	les	plus	modestes	(«	IPC	dernier	quintile	»)	qui	sert	de	référence	:	dès	que	cet	indicateur	grimpe	de	2%	ou	plus,	alors	le	SMIC	progresse	du	même	pourcentage	en	cours
d'année.Qui	décide	du	montant	du	Smic	?	Et	qui	décide	des	coups	de	pouce	?	Les	augmentations	du	Smic	du	1er	janvier	ou	en	cours	d'année	sont	toujours	la	stricte	application	d'une	formule	mathématique	basée	sur	l'inflation,	avec	la	variable	de	l'indicateur	des	salaires	moyens	pour	les	revalorisations	annuelles.Seule	exception	possible	à	ces
augmentations	mathématiques	:	quand	le	gouvernement	décide	d'un	«	coup	de	pouce	»,	ce	qui	n'est	plus	arrivé	depuis	juillet	2012,	sous	le	gouvernement	Ayrault	durant	la	présidence	de	François	Hollande.L'éventualité	d'un	coup	de	pouce	au	Smic	est	donc	une	décision	politique.	Elle	s'appuie	toutefois	sur	le	rapport	annuel	du	groupe	d'experts	SMIC.
Ce	groupe	nommé	tous	les	4	ans	par	le	Premier	ministre	rassemble	des	économistes	chargés	de	conseiller	le	gouvernement	sur	l'évolution	et	l'impact	du	salaire	minimum.Quelles	sont	les	incidences	de	chaque	hausse	du	Smic	?	Retraite.	La	réforme	des	retraites	entrée	en	vigueur	en	septembre	2023	a	ramené	le	minimum	contributif	à	son	niveau
initial,	qu'il	avait	perdu	au	fil	de	revalorisations	inférieures	à	l'inflation.	Ce	minimum	permettant	à	une	personne	partant	à	la	retraite	à	taux	plein	(et	ayant	30	ans	de	travail	effectif	pour	profiter	du	minimum	majoré)	retrouve	un	niveau	équivalent	à	«	85%	du	Smic	net	»,	soit	près	de	1	200	euros,	mais	à	condition	de	prendre	en	compte	la	retraite	de	base
et	la	complémentaire	Agirc-Arrco.Petites	retraites	:	quelle	hausse	?	Quand	?	Et	l'Agirc-Arrco	?	5	questions	sur	la	nouvelle	pension	«	minimum	»Prime	Macron.	La	prime	de	partage	de	la	valeur,	PPV,	surnommée	prime	Macron,	reste	liée	au	Smic	malgré	la	pérennisation	du	dispositif	à	compter	de	2024.	Ainsi,	pour	les	salariés	dont	la	rémunération	est
inférieure	à	trois	Smic	et	faisant	partie	d'une	entreprise	de	moins	de	50	salariés,	l'exonération	de	cotisations	sociales	et	d'impôt	sur	le	revenu	est	maintenue	jusqu'en	2026.	Pour	les	autres,	la	CSG	et	la	CRDS	tout	comme	l'impôt	sur	le	revenu	sont	dus,	sauf	si	la	prime	est	placée	sur	un	plan	d'épargne	salariale.Avantages	sociaux.	Le	minimum	garanti
(MG)	suit	l'évolution	du	Smic	et	est	fixé	dans	le	même	décret.	Ce	minimum	garanti,	de	4,22	euros	depuis	le	1er	novembre	2024,	sert	de	référence	pour	les	avantages	dans	certains	secteurs.	C'est	le	cas	dans	la	restauration	notamment	:	cette	valeur	de	4,22	euros	en	2025	va	servir	à	évaluer	l'avantage	en	nature	par	repas	pour	le	calcul	des	cotisations
sociales.Aides	sociales.	Le	RSA	n'est	pas	indexé	sur	le	SMIC,	ni	aucune	prestation	sociale	:	elles	suivent	un	cycle	de	revalorisation	différent,	avec	hausse	annuelle	programmée	en	avril.	En	revanche,	une	personne	rémunérée	au	SMIC	a	de	grandes	chances	de	pouvoir	bénéficier	de	la	prime	d'activité.Petit	salaire	:	«	Quel	revenu	minimum	pour	avoir
droit	à	la	prime	d'activité	de	la	CAF	?	»Sources	(hors	textes	réglementaires)	:	IPP,	rapport	du	comité	d'experts	sur	le	SMIC,	ministère	du	Travail,	etc.	Benoît	LETY	suit	principalement	les	thématiques	impôt,	retraite,	salaire,	aides	sociales	et	épluche	chaque	semaine	les	questions	de	lecteurs.	Tout...	Lire	la	suiteSuivre	Benoît	sur	Linked©	MoneyVox
2024-2025	/	Droits	réservés	Accueil	→	Vie	Pratique	→	Droit	→	Droit	du	Travail	Le	Smic	signifie	“Salaire	Minimum	Interprofessionnel	de	Croissance”.	Le	Smic	brut	est	revalorisé	tous	les	ans	au	1er	janvier	selon	des	critères	précis.	À	compter	du	1er	novembre	2024	et	pour	l’année	2025,	son	montant	mensuel	brut	est	de	1	801,80	euros	sur	la	base	de	35
heures	hebdomadaires	avec	un	taux	brut	horaire	de	11,88	euros.	Le	montant	du	Smic	net	mensuel	est	de	1	426,30	euros	avec	un	Smic	net	horaire	de	9,40	euros.	Le	Smic,	instauré	en	France	depuis	la	loi	du	2	janvier	1970,	est	le	salaire	minimum	légal	pour	les	salariés	âgés	de	18	ans	et	plus.	Cela	assure	aux	travailleurs	une	rémunération	pour	leur
garantir	un	niveau	de	vie	minimum.	Pour	respecter	cet	objectif,	son	montant	est	déterminé	chaque	année	selon	des	indicateurs	liés	à	l’inflation	et	au	pouvoir	d’achat.	Il	existe	des	exceptions	à	ce	salaire	minimum	pour	les	salariés.	Des	abattements	sont	applicables	pour	les	personnes	mineures	et	les	salariés	en	contrat	d’apprentissage.	Leur
rémunération	est	par	conséquent	moins	élevée	que	le	Smic	“classique”.	Retrouvez	dans	cet	article	les	montants	en	détail	du	Smic	net	et	du	Smic	brut	(mensuel	et	taux	horaire),	les	modes	de	calcul	pour	les	salariés	à	temps	plein	et	à	temps	partiel	ainsi	que	le	montant	du	Smic	pour	les	personnes	mineures	et	les	apprentis.	Smic	net	2025	:	Estimation	du
montant	net	mensuel	et	du	taux	horaire	Augmentation	du	SMIC	le	1er	novembre	2024	:	Les	pouvoirs	publics	ont	annoncé	une	hausse	du	SMIC	de	2	%.	À	titre	de	comparaison,	c’est	plus	que	l’inflation	qui	était	de	1,3 %	l’année	dernière,	mais	moins	que	l’augmentation	de	l’électricité	qui	était	de	20,27	%	comme	le	rappelle	Selectra	(prix	du	kWh	en
option	Base).	De	plus,	selon	un	rapport	d’experts,	consultés	annuellement	sur	le	SMIC	par	les	autorités	publiques,	une	revalorisation	du	SMIC	au	1er	janvier	2025	serait	préjudiciable	pour	l’économie,	et	en	particulier	pour	les	emplois	des	personnes	les	plus	vulnérables.	Ces	experts	déconseillent	donc	le	gouvernement	de	procéder	à	cette
revalorisation.	Il	ne	devrait	donc	pas	y	avoir	de	revalorisation	du	SMIC	le	1er	janvier	2025.	Ainsi,	à	compter	de	cette	date,	le	montant	mensuel	brut	du	Smic	est	de	1	801,80	euros	pour	35	heures	par	semaine	(contre	1	766,92	€	avant	cette	date)	soit	11,88	€	de	l’heure.	Si	vous	souhaitez	en	savoir	plus	sur	le	montant	de	votre	salaire,	découvrez	de	quoi
se	compose	votre	rémunération.	Par	ailleurs,	si	vous	percevez	le	Smic,	la	prime	d’activité	peut	vous	être	accordée	afin	de	bénéficier	d’un	“complément	de	salaire”	et	vous	rapprocher	ainsi	de	la	rémunération	de	la	classe	moyenne.	Retrouvez	toutes	les	informations	sur	la	prime	d’activité	dans	cet	article.	Le	Smic	net	est	la	somme	perçue	en	fin	de	mois
par	le	salarié.	Votre	employeur	déduit	les	cotisations	salariales	du	montant	du	Smic	brut	(environ	22%)	pour	obtenir	le	montant	net.	Smic	net	Montant	du	Smic	net	Montant	net	mensuel	1	426,30	euros	sur	une	base	de	35	heures	de	travail	par	semaine	Taux	horaire	net	9,40	euros	de	l’heure	Montant	net	annuel	17	115,69	euros	à	l’année	Les
travailleurs	percevant	des	revenus	modestes	peuvent	faire	une	demande	de	prime	activité.	Il	s’agit	d’une	aide	financière	versée	chaque	mois	aux	salariés	éligibles	par	la	CAF.	Bon	à	savoir	:	contrairement	à	certaines	idées	reçues	diffusées	sur	les	réseaux	sociaux,	on	ne	gagne	pas	plus	au	RSA	qu’au	SMIC.	La	preuve	par	les	chiffres	!	Smic	brut	2025	:
Montant	et	calcul	du	Smic	brut	Le	salaire	brut	est	l’ensemble	des	sommes	perçues	par	un	salarié	au	titre	de	son	contrat	de	travail	avant	les	déductions	fiscales	et	sociales	(CSG	et	CRDS).	Quel	est	le	montant	du	Smic	brut	mensuel	et	du	Smic	horaire	brut	?	Le	Smic	comprend	le	salaire	de	base	avant	déductions	obligatoires,	les	avantages	en	nature	et
les	primes	liées	à	la	productivité.	Smic	brut	Montant	du	Smic	brut	Montant	brut	mensuel	1	801,80	euros	pour	une	durée	de	travail	de	35	heures	hebdomadaires	Montant	horaire	brut	11,88	euros	(un	salarié	perçoit	au	minimum	cette	somme	par	heure	travaillée)	Montant	annuel	brut	21	621,60	euros	à	l’année	Pour	calculer	le	Smic	net,	vous	pouvez
appliquer	un	taux	de	déduction	de	22%	au	Smic	brut.	Il	s’agit	d’une	estimation	car	le	taux	de	déduction	peut	varier	entre	professions	et	entre	entreprises.	Certains	éléments	de	rémunération	ne	rentrent	pas	en	compte	et	vous	ne	devez	donc	pas	les	inclure	pour	vérifier	que	votre	salaire	n’est	pas	inférieur	au	Smic.	Les	éléments	non	pris	en	compte	pour
déterminer	le	Smic	2025	brut	:	Majoration	des	heures	supplémentaires	Remboursement	de	frais	dont	les	frais	de	transport	Primes	d’intéressement	et	de	participation	Primes	d’ancienneté,	d’assiduité	ou	relatives	à	des	conditions	de	travail	particulières	(par	exemple	prime	de	froid)	Primes	de	vacances	ou	de	fin	d’année	sauf	si	ces	primes	sont	versées
mensuellement	par	des	acomptes	À	noter	:	le	Smic	hôtelier	est	également	calculé	sur	la	base	d’un	montant	de	11,88€	brut	de	l’heure	mais	sur	une	base	de	39	heures	par	semaines.	Une	majoration	de	10%	est	donc	appliquée	de	la	36ème	à	la	39ème	heure.	Retrouvez	les	détails	du	Smic	hôtelier.	Il	est	est	de	même	pour	le	Smic	apprenti	dont	le
pourcentage	varie	selon	l’âge	du	jeune	et	l’année	d’apprentissage.	Comment	se	calcule	le	Smic	brut	2025	(temps	plein	et	temps	partiel)	?	Pour	calculer	le	Smic	brut	mensuel,	il	faut	multiplier	le	taux	horaire	par	le	nombre	d’heures	mensuelles.	La	formule	de	calcul	du	Smic	brut	mensuel	est	donc	la	suivante	:	Smic	horaire	brut	X	(nombre	d’heures
hebdomadaire	X	52*)	/	12*	*52	est	le	nombre	de	semaines	par	année	et	12	le	nombre	de	mois	dans	une	année	Avec	cette	formule,	vous	pouvez	calculer	le	montant	du	Smic	brut	mensuel	si	vous	travaillez	à	temps	plein	ou	à	temps	partiel.	Calcul	du	Smic	brut	2025	pour	un	travail	à	temps	plein	:	Temps	de	travail	de	35	heures	:	Smic	horaire	brut	x	(35	x
52)	/	12	Temps	de	travail	de	39	heures	avec	une	majoration	de	10%	au	delà	de	35	heures	:	[(Smic	horaire	brut	x	35)	+	(Smic	horaire	brut	x	1.1	x	4)]	x	52	/	12	Temps	de	travail	de	39	heures	avec	une	majoration	de	25%	au	delà	de	35	heures	:	[(Smic	horaire	brut	x	35)	+	(Smic	horaire	brut	x	1.25	x	4)]	x	52/12	Calcul	du	Smic	2025	brut	pour	un	travail	à
temps	partiel	:	Smic	horaire	brut	X	(nombre	d’heures	hebdomadaires	X	52)	/	12	Prenons	l’exemple	d’une	personne	qui	effectue	un	contrat	de	28	heures	par	semaine.	Vous	devez	donc	faire	le	calcul	suivant	11,88	euros	X	(28	heures	X	52)	/	12	=	1	441,44	euros	brut	par	mois	(soit	1	118,69	euros	net).	Retrouvez	tous	les	détails	du	calcul	du	Smic	à	temps
partiel.	N’hésitez	pas	à	regarder	cette	vidéo	pour	bien	comprendre	le	fonctionnement	du	SMIC	:	Le	Smic	pour	mineurs	et	apprentis	:	Quel	est	le	montant	?	Pour	les	mineurs	et	les	jeunes	en	contrat	d’apprentissage,	un	pourcentage	du	Smic	leur	est	accordée.	Plusieurs	paramètres	sont	à	prendre	en	compte	comme	l’âge	et	l’année	du	contrat
d’apprentissage.	Le	smic	horaire	2025	pour	les	salariés	de	moins	de	18	ans	Les	salariés	de	moins	de	18	ans	peuvent	percevoir	un	Smic	minoré.	Son	montant	est	établi	en	fonction	de	leur	âge.	Les	montants	du	Smic	pour	mineur	indiqués	dans	le	tableau	sont	les	valeurs	en	brut.	Salariés	%	du	Smic	Smic	brut	horaire	Salariés	de	16	ans	et	moins	80	%
9,504	euros	brut	par	heure	Salariés	entre	17	et	18	ans	90	%	10,692	euros	but	par	heure	Important	:	Un	salarié	de	moins	de	18	ans,	avec	une	ancienneté	de	plus	de	6	mois	dans	sa	branche	d’activité,	bénéficie	du	Smic	classique	(100%).	Montant	du	Smic	2025	pour	les	jeunes	en	contrat	d’apprentissage	Le	salaire	minimum	légal	de	l’apprenti	dépend	de
l’ancienneté	de	son	contrat	d’apprentissage	et	de	son	âge.	Ce	salaire	est	calculé	sur	la	base	d’un	pourcentage	du	Smic	brut	“classique”.	Montant	Smic	brut	mensuel	2025	pour	les	apprentis	en	1ère	année	de	contrat	d’apprentissage	:	Apprentis	%	du	Smic	Smic	brut	mensuel	Moins	de	18	ans	27%	486,49	euros	De	18	à	20	ans	43%	774,77	euros	Plus	de
21	ans	53%	954,95	euros	Montant	Smic	brut	2025	mensuel	pour	les	apprentis	en	2ème	année	de	contrat	d’apprentissage	:	Apprentis	%	du	Smic	Smic	brut	mensuel	Moins	de	18	ans	39%	702,70	euros	De	18	à	20	ans	51%	918,92	euros	Plus	de	21	ans	61%	1	099,10	euros	Montant	Smic	brut	mensuel	2025	pour	les	apprentis	en	3ème	année	de	contrat
d’apprentissage	:	Apprentis	%	du	Smic	Smic	brut	mensuel	Moins	de	18	ans	55%	990,99	euros	De	18	à	20	ans	67%	1	207,21	euros	Plus	de	21	ans	78%	1	405,40	euros	À	titre	de	comparaison,	la	gratification	horaire	d’un	stagiaire	en	2025	est	de	4,35€	soit	un	peu	moins	que	la	moitié	du	Smic.	Ce	taux	horaire	est	calculé	en	fonction	du	plafond	horaire	de
la	Sécurité	Sociale	(en	savoir	plus	sur	la	rémunération	des	stagiaires).	Augmentation	du	Smic	:	Comment	est-il	évalué	en	France	?	Le	Smic	augmente	le	1er	janvier	de	chaque	année	?	La	valeur	du	Smic	peut	être	revalorisée	automatiquement	chaque	année	(cela	a	été	le	cas	au	1er	janvier	2024).	L’annonce	intervient	au	mois	de	décembre	peu	après
l’officialisation	du	renouvellement	de	la	prime	de	noël.	À	cela,	le	gouvernement	peut	décider	de	donner	un	coup	de	pouce	supplémentaire	à	cet	ajustement	automatique	ou	le	Smic	peut	être	revalorisé	si	l’indice	des	prix	à	la	consommation	augmente	d’au	moins	2%.	Cela	a	été	le	cas	en	2012,	au	1er	octobre	2021,	au	1er	mai	2022,	au	1er	août	2022,	au
1er	mai	2023	et	au	1er	novembre	2024	(voir	ci-dessous).	Notez	que	les	augmentations	intervenant	en	cours	d’année	(et	non	au	1er	janvier)	étaient	rares		jusqu’en	2021,	mais	depuis	le	mois	d’octobre	2021	cela	s’est	produit	quatre	fois.	Le	Code	du	travail	prévoit	que	le	Smic	soit	revalorisé	automatiquement	en	cours	d’année	lorsque	l’indice	des	prix	à
la	consommation	(hors	tabac)	augmente	de	plus	de	2%.	Cependant,	pour	l’année	2025,	les	experts	annuellement	consultés	par	le	gouvernement	avant	toute	revalorisation	du	SMIC	déconseillent	les	autorités	publiques	de	procéder	à	la	revalorisation	du	SMIC	au	1er	janvier	2025,	ce	dernier	ayant	été	déjà	revalorisé	au	1er	novembre	2024.	Il	semble
donc	que	le	SMIC	ne	sera	pas	revalorisé	au	1er	janvier	2025	!		Critères	d’augmentation	du	Smic	:	L’indice	des	prix	à	la	consommation	hors	tabac	calculé	pour	les	20%	des	ménages	ayant	les	revenus	les	plus	faibles	La	moitié	du	gain	de	pouvoir	d’achat	du	Salaire	Horaire	de	Base	Ouvriers	et	Employés	(SHBOE)	Suite	à	une	augmentation	du	Smic,	si	son
montant	dépasse	le	montant	de	votre	salaire,	votre	employeur	est	dans	l’obligation	d’augmenter	votre	rémunération.	Vous	ne	pouvez	pas	percevoir	un	salaire	inférieur	au	Smic.	Notez	que	les	fonctionnaires	peuvent	également	percevoir	la	Garantie	Individuelle	du	Pouvoir	d’Achat	(GIPA)	afin	de	maintenir	le	pouvoir	d’achat	des	fonctionnaires	dont	le
salaire	augmente	peu	ou	pas	assez	pour	compenser	l’évolution	des	prix	à	la	consommation	(voir	les	détails	de	la	GIPA).	Historique	:	Valeur	du	salaire	minimum	en	France	depuis	2010	Retrouvez	dans	le	tableau	ci-dessous	l’évolution	du	Smic	brut	horaire,	du	Smic	brut	mensuel	et	du	Smic	net	mensuel	pour	35	heures	de	travail	par	semaine.	Année	Smic
brut	horaire	Smic	brut	mensuel	Smic	net	mensuel*	2024	11,65	€	puis	11,88€	au	01/11/2024	1	766,92	€	puis	1	801,80€	au	01/11/2024	1	398,69	€	puis	1	425,67€	au	01/11/2024	2023	11,27	€	puis	11,52	€	au	01/05/2023	1	709,28	€	puis	1	747,20	€	au	01/05/2023	1	353,07	€	puis	1	383,20	€	au	01/05/2023	2022	10,57	€	puis	10,85	€	au	01/05/2022	puis
11,07	€	au	01/08/2022	1	603,12	€	puis	1	645,58	€	au	01/05/2022	puis	1	678,95	€	au	01/08/2022	1	269,45	€	puis	1	304,64	€	au	01/05/2022	puis	1	329,05	€	au	01/08/2022	2021	10,25	€	puis	10,48	€	au	01/10/2021	1	554,58	€	puis	1	589	€	au	01/10/2021	1	231	€	puis	1	258,25	€	au	01/10/2021	2020	10,15	€	1	539,42	€	1	219	€	2019**	10,03	€	1	521,22	€	1
202,92	€	2018	9,88	€	1	498,47	€	1	184,93	€	2017	9,76	€	1	480,27	€	1	149,07	€	2016	9,67	€	1	466,62	€	1	144	€	2015	9,61	€	1	457,52	€	1	135,99	€	2014	9,53	€	1	445,38	€	1	128,70	€	2013	9,43	€	1	430,22	€	1	120,43	€	2012	9,22	€	puis	9,40	€	au	01/07/12	1	398,37	€	puis	1	425,67	€	au	01/07/12	1	096,88	€	puis	1	118,29	€	au	01/07/12	2011	9	€	puis	9,19	€
au	01/12/11	1	365	€	puis	1	393,82	€	au	01/12/11	1	070,76	€	puis	1	094,71	€	au	01/12/11	2010	8,86	€	1	343,77	€	1	056,24	€	*Estimation	du	smic	net	mensuel	**En	2019,	le	gouvernement	a	annoncé	une	augmentation	du	SMIC	mensuel	de	100€.	Il	s’agissait	en	réalité	de	la	hausse	“normale”	de	1,50%	par	rapport	à	2018	(soit	20€	environ	par	mois)	+	une
augmentation	de	la	prime	d’activité	de	80€	par	mois	(pour	une	personne	à	plein	temps	au	Smic).	Quel	est	le	montant	du	Smic	net	en	2025	?	Il	a	augmenté	au	1er	novembre	2024.	En	2025,	son	montant	net	est	de	9,40€	de	l’heure	Lire	la	suite	Crédit	photo	:	©	Olivier	Le	Moal	/	Adobe	Voir	tous	les	taux	et	barèmes	Mis	à	jour	le	01	janvier	2025	Taux	et
barème	Tout	public	Le	salaire	minimum	interprofessionnel	de	croissance	(Smic)	est	le	salaire	minimum	à	respecter	pour	rémunérer	votre	salarié	(sauf	salaire	conventionnel	plus	favorable).
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